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RÉSUMÉ 

Contrairement à la prévention des accidents de travail, les maladies professionnelles sont 

souvent sous-estimées ou négligées, vu leurs effets différés et graduels dans le temps. Ce 

constat est récemment confirmé par leur tendance en hausse au Québec. En plus et 

particulièrement dans les PME, le niveau de prise en charge des maladies professionnelles 

est faible. Dans ce contexte, la gestion de la prévention des maladies professionnelles, en 

contexte de PME, devient un problème clé que l'on doit accorder plus d' importance. 

L'objet de ce projet de recherche a été d'étudier les pratiques de gestion des maladies 

professionnelles dans les PME québécoises en identifiant les éléments de gestion de 

prévention des maladies professionnelles. Le tout a été dans le but de protéger la santé des 

travailleurs québécois. 

La mise en œuvre de ce projet de recherche a été composée de quatre étapes. La première 

étape a consisté à déterminer les éléments de gestion de prévention des maladies 

professionnelles dans les PME à partir d'une revu.e de la littérature. La deuxième étape a 

été dédiée au choix des éléments de gestion pertinents parmi ceux identifiés à la première 

étape. La troisième étape a consisté à collecter ces éléments sur le terrain. Pour ce faire, 

environ 400 PME manufacturières ont été ciblées pour participer à ce projet. Ces PME 

ont été contactées par téléphone afm de leur présenter et expliquer le projet. Suite à cet 

appel téléphonique, un questionnaire a été envoyé aux 252 PME recrutées. La troisième 

étape a été consacrée à l'analyse des données sur les éléments de gestion par des 

statistiques descriptives. 

Ce travail a penms de dresser un portrait des pratiques de gestion des maladies 

professionnelles dans les 32 PME manufacturières québécoises qui ont soumis des 
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questionnaires complets et valides. Malgré les limites de ce travail de recherche, il a permis 

d ' identifier les points forts et les lacunes dans la gestion des maladies professionnelles en 

contexte de PME manufacturières. Globalement, ce portrait a reflété un effort des PME 

dans la prise en charge de la SST. Toutefois, il a montré des lacunes à améliorer (gestion des 

risques professionnels en général, prévention des troubles musculosquelettiques (TMS) et des 

troubles auditifs et mise en place des systèmes de gestion de la SST (SGSST). Vu le 

pourcentage des PME touchées par les TMS (63 %) et les troubles auditifs (25 %), ce travail 

recommande aux chercheurs et experts en SST ainsi qu'aux PME de les étudier en profondeur 

et de les traiter en priorité. 

Mots clés : Santé et sécurité au travail; gestion de la prévention ; maladies professionnelles ; 

petites et moyennes entreprises (PME) ; industrie manufacturière ; Québec. 
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Contrairement à la prévention des accidents de travail, les maladies professionnelles sont 

souvent sous-estimées ou négligées, vu leurs effets différés et graduels dans le temps. Ce 

constat est récemment confirmé par leur tendance en hausse au Québec. En plus et 

particulièrement dans les PME, le niveau de prise en charge des maladies professionnelles 

est faible. Dans ce contexte, la gestion de la prévention des maladies professionnelles, en 

contexte de PME, devient un problème majeur auquel l'on doit accorder plus d'attention. 

L'étude des pratiques de gestion de la prévention des maladies professionnelles dans les PME 

est assez complexe. Elle doit prendre en compte plusieurs aspects complémentaires et parfois 

contradictoires. Les pratiques de gestion de la prévention des maladies professionnelles 

en contexte de PME n'ont pas fait l'objet d'études holistiques et certains de ces éléments 

ont été étudiés de manière fragmentée. 

Ainsi, cette étude a visé à répondre à trois questions de recherche: 1. Quels sont les 

éléments de gestion de la prévention des maladies professionnelles? 2. Comment les PME 

manufacturières québécoises gèrent-elles la prévention des maladies professionnelles? 3. 

Quelles sont les lacunes dans la prise en charge de la prévention des maladies 

professionnelles dans les PME manufacturières québécoises? Le tout a été dans un but 

d' étudier les pratiques de gestion de la prévention des maladies professionnelles dans les 

PME manufacturières québécoises. 

Pour répondre aux précédentes questions et atteindre ses objectifs, ce mémoire a été 

structuré comme suit: le premier chapitre a présenté la revue de littérature. Il a constitué 

la base du cadre théorique de cette étude. Le deuxième chapitre a cerné la problématique 

et les objectifs de la recherche. Le troisième chapitre a détaillé la méthodologie de 

recherche adoptée pour cette étude. Le quatrième chapitre a dressé et discuté un portrait 

des pratiques de gestion de la prévention des maladies professionnelles dans les PME 
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manufacturières québécoises consultées. Enfin et avant la conclusion, quelques limites de 

ce projet de recherche et les travaux futurs ont été également présentés. 
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CHAPITRE 1. REVUE DE LA LITTÉRATURE 

Le but principal de ce chapitre est d'identifier les éléments de gestion de la prévention des 

maladies professionnelles dans les PME manufacturières québécoises. Ce chapitre 

comporte quatre sections principales. D' abord, la première section (1.1) caractérise les 

PME. Ensuite, la deuxième section (1.2) présente les enjeux de la SST dans les 

organisations PME. Après, la troisième section (1.3) donne un aperçu du concept de 

performance en SST et enfin, la quatrième section (l.4) détaille les facteurs de 

performance en SST en précisant les éléments de gestion de la prévention des maladies 

professionnelles dans les PME. 

1.1 Les petites et moyennes entreprises 

En général, les petites et moyennes entreprises (PME) se distinguent par une taille et un 

chiffre d'affaires restreints. Ces derniers varient d'un pays à l'autre (OCDE, 2000). 

Mahé (1998) a défini les PME en fonction de quatre caractéristiques, qui sont la taille 

(entre 10 et 500 employés), l' activité, la structure de propriété et la manière 

d'administration. Martin (2008) a ajouté à ces caractéristiques une considération 

d' indépendance. En effet, aucune PME ne doit être sous tutelle d'une grande entreprise 

(Martin, 2008). 

Au Québec, les PME se définissent comme des entreprises ayant un nombre d'employés 

ne dépassant pas les 499 et un chiffre d'affaires inférieur à 50 M$ (Institut de la statistique 

du Québec, 2015). La proportion des PME québécoises ayant moins de 10 employés est 

de 72 % et celle qui ont moins de 5 employés représente 51 % du total de ces entreprises. 

Seulement 2 % de ces PME ont un effectif compris entre 100 et 500 employés (Vallée, 

2013). À part les éléments de taille, de chiffre d'affaires et d'indépendance, certains autres 
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détails s'ajoutent aux caractéristiques de la PME. Le tout peut affecter les pratiques 

internes en santé et sécurité au travail (SST). 

Le Tableau 1.1 détaille les principaux éléments identifiés dans la littérature caractérisant 
les PME. 

Tableau 1.1 Caractéristiques des PME 

Éléments Caractères Auteun 

Taille Petite: elle varie d'un pays à l 'autre, inférieure à 500 salariés Martin (2008) ; Martin et 
pour Québec. Guameri (2008) ; 

Torrès (2000) 

Chiffre d' affaires Inférieur à 50 M$. Institut de la statistique du 
Québec (2015) 

Durée de vie Courte: les 2/3 des petites entreprises ont tille durée de vie de Olarnpoux et Brun (2010) 
moyenne moins de 5 ans. 

Administration Centralisée au dirigeant ou propriétaire. Martin (2008) : Martin et 
Guameri (2008) ; 

Torrès (2000) 

Spécialisation Faible spécialisation et polyvalence prédominante. Martin (2008) ; Martin et 
Guameri (2008) ; 

Torrès (2000) 

Stratégie Moins formalisée : elle ne se focalise pas sur le long terme. Martin (2008) ; Martin et 
Guarneri (2008) : 

Torrès (2000) 

Système Moins organisé, simple, accompagné par des échanges Martin (2008) ; Martin et 
d' information informels. Guameri (2008) ; 

Torrès (2000) 

Condition de travail Faible revenu, moins d 'avantages sociaux, absence de Kalleberg et al. (2000) ; 
syndicalisation et inaptitude des tmvailleurs à revendiquer leurs Champoux et Brun, (2010) 

droits. 

SST Faible performance par rapport à celle des grandes entreprises. Cagno et al. (2014) ; Cagno et 
al. (2011) ; Halse et 

Limbourg (2006) ; Vickers et 
al. (2005) 
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Au Québec, les PME sont considérées comme un important signe de prospérité économique. 

En effet, 98 % des entreprises québécoises sont des PME (Boutin, 2004). Elles contribuent 

à 50 % du Produit intérieur brut (PIB) de la province et elles embauchent 67 % de la main­

d'œuvre totale (Lord, 2016 ; Vickers et al. , 2005). La présence industrielle prédominante 

des PME dans tous les secteurs favorise l'employabilité et la création d'emplois (Vickers 

et al. , 2005 ; Leblanc, 2015). 

La Figure 1.1 suivante présente la répartition des PME québécoises par secteur industriel. 
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Figure 1.1 Répartition des PME québécoises par secteur industriel 

Adaptée de Riding et Orser (2007) 
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1.2 Enjeux de la SST dans les organisations 

Les lésions professionnelles génèrent des coûts humains et sociaux pour l'ensemble de la 

société. L'absentéisme pour des raisons de santé implique des frais médicaux, des coûts 

salariaux, des coûts administratifs, une perte en productivité et une baisse de la 

compétitivité (Fontaine, 2013). Selon Duguay et al. (2017), le coût moyen annuel des 

lésions professionnelles au Québec a atteint 4,84 milliards de dollars pour la période allant 

de 2010 à 2012. Au cours de cette même période, le coût moyen d'une maladie 

professionnelle a atteint 211 600 dollars, environ 5 fois plus que celui d'un accident de 

travail. Selon les mêmes auteurs, le coût des maladies professionnelles liées à l'exposition 

au bruit a été le plus important. Il s'est élevé à 777 millions de dollars. Pour la période 

allant de 2007 à 2012, les troubles auditifs et les troubles musculosquelettiques ont 

constitué les maladies professionnelles les plus déclarées (Figure 1.2). 

La principale cause de décès causés par les maladies professionnelles au Québec est 

attribuée aux cancers professionnels. Les statistiques ont montré que 8 % de tous les décès 

occasionnés par les cancers sont d'origine professionnelle (Labrèche et al., 2013). Selon 

les mêmes auteurs, de 2002 à 2006, 1070 à 1700 personnes décèdent annuellement à cause 

des cancers professionnels. Aussi, les symptômes reliés à ces lésions ne sont visibles 

qu'après des dizaines d'années d'exposition (Labrèche et al. , 2013). 

En résumé, les récentes statistiques (2007-2012) ont montré que le nombre d'accidents de 

travail continue à diminuer (- 4,8 % annuel), contrairement aux maladies professionnelles 

qui ne cessent d'augmenter (+2,7 % annuel) (CNESST et IRSST, 2016). Le nombre de 

décès causés par les maladies professionnelles est aussi plus important que ceux causés 

par les accidents de travail (Duguay et al, 2014). 
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La Figure 1.2 présente le portrait des maladies professionnelles au Québec pour la période 

allant de 2007 à 2012. 
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Figure 1.2 Portrait des maladies professionnelles au Québec Adaptée de 
Duguay (2014) 

Enfm, la prévention joue un rôle important dans la survie des PME (Gopang et al. , 2017). 

Cependant, les conditions de SST dans les PME sont souvent plus précaires comparées 

aux grandes entreprises (Cagno et al. , 20 Il ; Vickers et al. , 2005). En effet, les taux de 

lésions professionnelles dans les PME sont huit fois plus élevés que ceux enregistrés dans 

les grandes entreprises (Tremblay et Badri, 2018; Hellemans et Himpens, 2010 ; Mendeloff 

et al., 2006). 

1.3 Concept de la performance en santé et sécurité du travail 

La définition de la performance en SST varie selon les auteurs (Liu et al. , 2014). Diaz et 

Cabrera (1997) ont défini la performance en SST par « la conscience des employés de leur 

environnement de travail qui influence leur comportement sécuritaire». Wu et al. (2008) 
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ont associé la performance en SST à« la robustesse d'un système de gestion de la SST ». 

Selon Roy et al. (2005), la performance en SST d'une entreprise peut être associée à «la 

fréquence de l'occurrence des lésions professionnelles ». Arezes et Miguel (2003) ont 

précisé qu'une entreprise est performante en SST si« elle n'a pas d'historique d'accidents 

ni de maladies professionnelles durant une longue période de temps ». Selon Tremblay et 

Badri (2018), la performance en SST est basée sur « l'efficacité de la gestion de la SST ». 

Selon les mêmes auteurs, «une gestion efficace de SST doit mener à l'élimination ou à la 

réduction des lésions professionnelles à court et à moyen terme». 

Plusieurs éléments peuvent refléter la performance en SST comme le nombre des activités 

reliées à la prévention, le nombre des travailleurs bénéficiaires de ces activités, le niveau 

d' exposition aux dangers (Fortin, 2015). D'autres éléments peuvent également renvoyer 

à la performance en SST comme le taux d'incidence et de gravité des lésions et les diverses 

indemnités versées (Dionne-Proulx et al. , 2003). 

Il existe trois principales approches pour mesurer la performance en SST, soient: 

1) l'approche basée sur les résultats, 2) l'approche basée sur la conformité et 3) l'approche 

basée sur les processus (Cambon et al. , 2005). D'après les mêmes auteurs, deux principaux 

types d' indicateurs de performance en SST sont associés à ces approches. Il s'agit des 

indicateurs réactifs ou proactifs (Sinelnikov et al., 2015 ; Podg6rski, 2015 ; Roy et al., 2008). 

Ces deux types d' indicateurs sont complémentaires. Ils doivent être mis en œuvre 

conjointement afin de mener une évaluation efficace de la performance en SST (Tremblay 

et Badri, 2018 ; Lingard et aL, 20 Il). Les indicateurs réactifs sont utilisés par les 

approches basées sur les résultats (Podg6rski, 2015). En effet, les indicateurs réactifs sont 

basés sur des données historiques (Podg6rski, 2015 ; Erikson, 2009), c'est-à-dire, sur des 

évènements qui se sont déjà produits dans le passé (Hopkins, 2009). Les indicateurs 

proactifs sont utilisés par les approches basées sur la conformité (Podg6rski, 2015). 

Contrairement aux indicateurs réactifs, les indicateurs proactifs sont considérés comme 

des mesures anticipatives permettant aux entreprises de prévenir les lésions (Grotowski). 
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Comme indicateurs réactifs, on peut citer le nombre de décès et le nombre blessures 

(Sinelnikov et al., 2015). Shea et al. (2016) ont identifié dix indicateurs proactifs, à savoir: 

1) la responsabilisation à l'égard de la SST, 2) la communication et la consultation en SST, 3) 

l'implication des employés dans la SST, 4) l'investissement de la direction dans la SST, 5) la 

rétroaction positive et la reconnaissance vis-à-vis de la SST, 6) la prévalence de la SST, 7) 

la gestion des risques, 8) les systèmes de gestion de la SST, 9) les inspections en SST et 10) 

les pratiques en SST (l'offre de formation et d'information, les interventions en SST, les outils, 

les ressources). 

1.4 Facteurs influençant la performance en SST 

De nombreux facteurs influençant la performance en SST des PME ont été cités dans la 

littérature. Dans ce projet de recherche, l'ensemble des facteurs identifiés ont été regroupés 

en six familles , soient: 1) les caractéristiques internes de l'entreprise (Gravel et al., 2016 ; 

Farvaque et al. , 2009 ; Martin et Grenier, 2008 ; Dionne-Proulx, 2003), 2) l'encadrement 

législatif et réglementaire en SST (Bouchard, 2016 ; Frazier et al. , 2013), 3) les systèmes 

de gestion de la SST, 4) la prise en charge de la SST (Dionne-Proulx et al., 2(03), 5) l'organisation 

du travail en entreprise (Dionne-Proulx et al., 2003) et 6) la gestion des risques professionnels 

(Tremblay et Badri, 20 18 ; Shea et al. , 2016) (Figure 1.3). 
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Figure l.3 Familles des facteurs influençant la performance en SST 

1.4.l Les caractéristiques internes de l ' entreprise 
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Selon Lescure et al. (2015), l'intérêt porté à la SST diminue avec la taille de l'entreprise. En 

plus, l' âge, le sexe et l' expérience professionnelle des travailleurs (Martin et Grenier, 2008; 

Dionne-Proulx, 2003) ainsi que les contraintes des ressources (Legg et al. , 2015 ; Croucher et 

al. , 2013 ; Cagno et al., 2011 ; Vickers et aL , 2005 ; Dionne-Proulx, 2003 ; Champoux et 

brun, 1999 ; Cagno et al. , 1991) affectent directement la performance en SST des PME. 



Il 

a) Taille de l'entreprise 

La performance en SST est plus faible dans les petites entreprises que dans les grandes 

entreprises (Cunningham et al. , 2018 ; Cagno et al. , 2011 ; S0rensen et al. , 2007 ; Trop et 

Moen, 2006 ; Vickers et al. , 2005 ; Saksvik et al. , 2003 ; Frick al. , 1998). En effet, la taille 

de l 'entreprise est l'un des facteurs favorisant les lésions professionnelles (Cunningham et 

al. , 2018). Les travailleurs des PME sont plus victimes des lésions professionnelles que 

ceux des grandes entreprises (Targoutzidis et al. , 2014; Micheli et Cagno, 2010). Plus la 

taille d'une entreprise augmente, plus les activités de gestion de la SST semblent 

s 'améliorer (Champoux et Brun, 2003). Les diverses évaluations en SST augmentent 

également avec la taille de l'entreprise (S0nderstrup-Andersen et al. , 2010). Selon 

Wilson et Koehn (2000), la prise en charge de la prévention augmente à mesure que la 

taille de l'entreprise augmente. Aussi, la taille de l'entreprise impacte la performance des 

systèmes de gestion en SST (Stolk et Cockburn, 2012). Les systèmes de gestion de SST 

sont plus performants dans les grandes entreprises (S0nderstrup-Andersen et al., 2010). 

Le nombre des formations dispensées par l'employeur est relatif à la taille de l'entreprise 

(Gal lia, 2003). Cependant, les formations notamment en SST influencent positivement les 

comportements et les attitudes des travailleurs en matière de SST (Frei tas et Silvia, 2017). 

Morse et al. , (2004) ont évoqué une relation entre la taille de l'entreprise et les maladies 

professionnelles. Us ont fait ressortir que les facteurs de risque de troubles musculosquelettiques 

(TMS) sont plus élevés dans les entreprises de petite taille ou de taille moyenne, 

comparativement aux grandes entreprises. De plus, l' exposition des travailleurs aux 

solvants est plus faible dans les grandes entreprises que dans les petites entreprises (Ukai 

et al, 2006). Or tous les solvants organiques sont dangereux pour la santé. Ces solvants 

peuvent engendrer des affections cutanées (irritation, brûlure et dermatose), des troubles 

nerveux (vertiges, ébriété, paralysie, etc.), du sang (anémie), du foie (hépatite) et des reins 

(INRS, 2017). 
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b) Âge des travailleurs 

Généralement, les jeunes travailleurs sont affectés aux travaux les plus difficiles (Fox et 

al., 2015). Ils sont souvent amenés à travailler dans des industries manufacturières où ils 

sont exposés à de nombreuses matières dangereuses (Keen, 2017). Les risques 

d'affections cutanées liées au travail sont plus élevés chez les jeunes travailleurs. Aussi, 

les jeunes travailleurs sont souvent les plus exposés aux contraintes physiques causées par 

le travail répétitif et la manutention des charges lourdes (IRSST, 2014). Cela explique le 

taux élevé de blessures recensés chez les jeunes travailleurs comparé aux travailleurs les 

plus âgés (Salminen, 1996 ; Laflarnme et Menckel, 1995 ; Rhodes, 1983). Les jeunes 

travailleurs sont aussi généralement plus soumis aux vibrations provenant des outils 

(IRSST, 2014). De plus, les jeunes travailleurs présentent une grande sensibilité aux 

matières dangereuses (Keen, 2017). 

Plus les travailleurs vieillissent, plus leurs capacités physiques (capacité à supporter des 

charges, endurance physique, forces physiques, capacité cognitive et perception visuelle) 

diminuent (Fox et a1. , 2015). Souvent, les travailleurs âgés s 'efforcent et dépassent leurs 

capacités physiologiques afm de compenser leur baisse de performance (Aubert et Crépon, 

2004). Cette sollicitation au-delà des capacités physiologiques peut conduire à l'apparition 

de diverses maladies professionnelles comme les TMS (CNES ST, 2015). C'est pour cette 

raison que les TMS sont souvent associés à l'âge (Heiden et al., 2013 ; Parsons et al., 2007). 

Ward et Schiller (2013) ont rapporté que la proportion des personnes atteintes d'au moins 

deux des dix principales maladies chroniques (hypertension, coronaropathie, accident 

vasculaire cérébral, diabète, cancer, arthrite, hépatite, faible ou déficience rénale et 

maladies pulmonaires chroniques ou asthme) augmente avec l' âge. Les travailleurs âgés 

sont régulièrement sujets à des maladies cardiovasculaires et des troubles du sommeil 

(Laville et aL, 2004). 
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c) Expérience de travail 

Les travailleurs plus expérimentés et ayant plus d 'ancienneté présentent moins nouvelle 

ou de risque de blessure au travail (Michael et Quinlan, 1999). Plusieurs recherches ont 

montré que plus le travailleur a de l'expérience professionnelle, plus il développe des 

stratégies pour se protéger des risques et affronter les contraintes physiques au travail (Cloutier 

et al., 2005 ; Gonon, 2003 ; Chatigny, 2001). Les travailleurs expérimentés disposent plus 

de savoir-faire qui pourraient prévenir les risques de TMS (Ouellet et Vézina, 2008). Les 

travailleurs expérimentés ont plus d'habiletés manuelles et plus de capacités motrices que 

les nouveaux travailleurs (Laberge et al. , 2017). De même, Sorock et al. (2001) ont montré 

que les accidents du travail se produisent plus fréquemment lorsque le travailleur 

accomplit une tâche inhabituelle. Les nouveaux travailleurs sont donc plus exposés aux 

lésions professionnelles. 

d) Sexe 

Une même tâche effectuée peut être physiquement plus pénible pour les femmes 

(Van der Beek et al. , 2000). En effet, certaines caractéristiques comme la taille, la force 

musculaire et la capacité aérobique des femmes sont inférieures à celles des hommes. Les 

femmes possèdent environ deux tiers de la force des hommes, un des éléments faisant 

varier la capacité de manutention des charges selon le sexe (Plamondon et al. , 2012). 

Certaines études ont montré que, généralement, les femmes souffrent plus des TMS que 

les hommes (Vézina et al. , 2016 ; Leroy, 2008). Cependant, le type des TMS varie suivant 

le sexe (Stock et al. , 2011). Les femmes sont plus susceptibles de développer des TMS au 

niveau des membres supérieurs que les hommes (Cook et al. , 2000). Les femmes sont plus 

touchées des TMS au niveau du cou (Tissot et al. , 2005). Il est souligné également que les 

travailleuses sont plus exposées au travail manuel de précision et au travail répétitif 

(Rasotto, 2015 ; IRSST, 2014). Un grand nombre de femmes travaille dans le domaine de 

textile et elles sont souvent exposées aux poussières de textiles (Klein, 2013). Il arrive 
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souvent que les outils et les équipements de protection individuelle (ÉPI) que les 

travailleuses utilisent ne soient pas conçus ou mal ajustés aux femmes (Onyebeke et al. , 

2016 ; Botha et Cronjé, 2015 ; Wagner, 2003). Des ÉPI mal ajustés peuvent présenter des 

risques d' inhalations des substances chimiques, de chute, de contact cutané avec les 

produits chimiques, etc. (Onyebeke et al. , 2016). 

En général, les hommes subissent plus de contraintes physiques que les femmes (V ézina et 

al. , 2011 ). Les hommes sont plus souvent touchés par les TMS au genou (Tissot et al. , 

2005). Les hommes sont également plus exposés aux bruits, en raison du secteur de travail 

qu 'ils occupent (mines, construction, etc.) (Melamed et al. , 2004). L' exposition au bruit 

professionnel peut conduire à une perte auditive et constitue un facteur de risque pour les 

maladies cardiovasculaires (Tomei et al., 2010 ; Gan et al. , 2010). Au Québec, il y a plus 

d'hommes atteints de surdité professionnelle que des femmes (Camirand et al. , 2016). 

Enfm, l'élimination des produits chimiques par l'organisme se fait plus rapidement chez 

les hommes que chez les femmes (Schwartz, 2003). Plus l'élimination des produits 

chimiques par l'organisme est rapide, plus le risque de développer une maladie 

professionnelle diminue (CCHST, 2018). 

e) Contraintes de ressources 

Les contraintes de ressources (économiques, humaines et technologiques) ajoutent des 

obstacles quant à l 'amélioration de la SST dans les PME (Holizki et al. , 2015 ; Cagno et 

al. , 20 Il ; Hasle et Limborg, 2006 ; Vickers et al. , 2005 ; Champoux et brun, 1999 ; 

Dionne-Proulx, 2003 ; Cagno et al. , 1991). Selon Vallée (2013), 63 % des PME 

québécoises comptent un chiffre d' affaires ne dépassant pas les 500 000 $. Pour pallier cette 

situation, elles doivent augmenter davantage leur productivité. En se focalisant sur la 

productivité, la gestion de la SST pourrait être négligée (Toulouse et al, 2005). Les coûts 

de la prévention présentent un frein à la prévention dans les PME (Masi et Cagno, 2014). 
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La fragilité économique des PME les empêche de répondre aux exigences réglementaires 

en SST (Cagno et al. , 2011). Le manque de financement est également une des entraves 

pour la fonnation en SST dans les PME (Farvaque et al. , 2009). Les expertises que peuvent 

déployer les finnes spécialisées en SST peuvent être considérées comme trop techniques 

et trop dispendieuses pour les PME (Masi et al, 2014). En ce qui concerne le support en 

prévention, la Commission des nonnes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail 

(CNESST) porte plus d'attention aux grandes entreprises qu'aux PME. Par conséquent, il 

n'y a pas assez de budgets alloués aux développements des PME (Teyssier, 2011). 

La Figure1.4 suivante récapitule les facteurs influençant la perfonnance en SST associés 

aux caractéristiques de l'entreprise. 
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1.4.2 L' encadrement législatif et réglementaire en SST 
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Les principaux cadres législatif et réglementaire relatifs à la prévention au Québec sont la 

Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) et le Règlement sur la santé et la sécurité 

du travail (RSST). 

La LSST a pour objet d 'éliminer à la source les dangers pour la santé, la sécurité et 

l' intégrité physique des travailleurs (LSST, article 2). Afin d' atteindre son objectif, elle se 

base sur le paritarisme, cible la prise en charge de la prévention par le milieu et prévoit 
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des mécanismes de participation des travailleurs et des employeurs. La LSST clarifie les 

responsabilités en matière de prévention des employeurs (article 49) et celles des 

travailleurs (article 51). 

Le RSST tire son origine de la LSST. Il précise certaines exigences en SST qui touchent 

entre autres, l' aménagement des lieux de travail l'environnement de travail, les machines 

et équipements, les travaux spécifiques (espaces clos, travaux en hauteur, etc.) et les 

moyens de protection collectifs et individuels (CSN, 2013). 

Les PME sont moins soumises aux divers contrôles règlementaires en SST (Champoux et 

Brun 2010 ; Mendeloff et al. , 2006 ; Gray, 2005; Vickers et al., 2005). Par exemple, les 

inspections des firmes spécialisées en SST sont plus orientées vers les grandes entreprises 

et les secteurs les plus dangereux (Lescure et al. , 2015 ; Lippel, 2012). Généralement, les 

PME s'ajustent minimalement aux règlementations sur la SST rien que pour s 'échapper 

des infractions de la CNESST (Amadou, 2008). Il est difficile pour les PME de se 

conformer aux règlements en SST (Lamm, 2009). En effet, selon le même auteur, les 

inspecteurs en SST ont constaté que cela crée souvent des conflits et des polémiques au 

sein de ces entreprises. Selon certains gestionnaires des PME, la législation en SST n' est 

pas bien adaptée aux PME (Masi et Cagno, 2014). Les gestionnaires et les travailleurs 

sont au courant des normes et des réglementations relatives à la SST, mais ils éprouvent 

de la difficulté à les appliquer. 

Les mécanismes de prévention prévus par la LSST sont au nombre de trois, à savoir: le 

Comité de santé et de sécurité du travail (CSS), le Programme de prévention (PP) (qui 

comprend le programme de santé) et le Représentant à la prévention (RP). 
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a) Le Comité de santé et de sécurité 

Le CSS est un mécanisme interne et paritaire de participation qui supporte la prise en 

charge de la SST. Les PME appartenant aux groupes prioritaires l et II, ayant plus de 20 

salariés sont tenues de le constituer (LSST, article 68). Toutefois, si nécessaire, la 

CNES ST peut imposer à une entreprise de former un CSS, quelle que soit sa taille (LSST, 

article 69). Souvent et en absence d'obligations, les gestionnaires des PME mettent en 

place le CSS, suite à des événements majeurs survenus dans l'entreprise. Encore, la 

constitution d'un CSS dans les PME est influencée par des facteurs culturels et 

économiques (Georges, 1985). Selon Champoux et Brun (2010), l' insertion du CSS dans 

les PME est souvent conditionnée par la taille de l 'entreprise et la syndicalisation. 

Plusieurs fonctions sont associées au CSS. Les démarches proactives du CSS débutent par 

explorer les conditions de travail. Par la suite, il élabore le plan d' action de prévention et 

met en avant les activités prévalentes. Le CSS s' assure que la politique de prévention soit 

diffusée par l'ensemble des travailleurs. Il est aussi de son devoir de surveiller l'efficacité 

des actions mises en place et prévoir les ajustements nécessaires (CNESST, 2016). Selon Yassi 

et al. (2013), le CSS a été instauré pour identifier les problèmes potentiels de SST dans les 

établissements et de sensibiliser les employeurs et les travailleurs. Ainsi, la présence d 'un 

CSS permet de formuler des recommandations, de supporter les activités de prévention, 

d'évaluer puis d'améliorer la gestion de la prévention (Bérubé, 1999). Le CSS participe aux 

choix des ÉPI selon les activités de l'entreprise, valide le programme de prévention et 

choisit le médecin responsable des services de santé dans l'établissement. Encore, il 

s' implique à l'identification et à l'évaluation des risques. Il élabore aussi les programmes 

de formation et d' information en prévention (LSST, art. 178). 

Le succès du CSS dépend principalement du climat de travail dans l' entreprise. Le soutien 

et l'implication des travailleurs influencent positivement la réussite du CSS. De plus, 

Carpentier-Roy et al. (1998) ont considéré le CCS comme l'un des plus importants moyens 
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pour faire participer les travailleurs dans la prévention. L' implication des travailleurs dans 

le CSS favorise la prévention (Potvin, 2004). Toutefois, selon Marchand et Simard (1996), 

les travailleurs supportent peu les approches de la CSS. Selon Eaton et Nocerino (2000) 

et Yassi et al. (2013), l'appui de la direction influence l'efficacité du CSS. Yassi et 

al. (2013) ont souligné l'importance de l'attention que prête la direction envers les 

recommandations du CSS. D'après Pedneault (2004), l' implication de la direction dans le 

CSS accélère la mise en place des recommandations. Le CSS doit être habile à prendre 

rapidement des décisions. Le compromis des membres, l'intérêt qu'accordent ces 

membres pour la SST ainsi que l'atmosphère de confiance, de respect et d'écoute 

favorisent le succès du CSS (Potivin, 2000). Aussi, les membres du CSS doivent être bien 

formés sur le fonctionnement de ce dernier (Nichoi et al. , 2017 ; Potivin, 2000 ; Eaton et 

al. , 2000). Le fonctionnement du CSS (fréquence des réunions, ordre du jour, 

comportement pendant la réunion, identification des mandats, etc.) et son leadership 

influent aussi sur son efficacité (Boutin, 2010 ; Eaton et al., 2000 ; Potivin, 2000). Le nombre de 

recommandations émises par le CSS ainsi que son aptitude à apporter un changement est 

un gage de succès (Eaton et al, 2000). 

b) Le Programme de prévention 

Le PP est un document unIque contenant l'ensemble des activités de prévention 

spécifiques à chaque établissement. li vise à éliminer ou à contrôler les dangers 

professionnels et prévoit des stratégies pour y arriver. Le PP est établi dans le but d'éviter 

ou de contrôler les risques de SST (CNESST, 2016). Ce document doit être ajusté selon 

l'évolution de l' entreprise (Eckerl, 2014). Les PME appartenant aux trois premiers 

groupes prioritaires et ayant plus de 20 salariés sont tenues de l'élaborer (LSST, art. 4). 

Le PP permet d'harmoniser et d'améliorer les activités de prévention. Il permet aussi de 

favoriser la culture de prévention. Le PP comprend le programme de santé, les 

programmes d'adaptation de l'établissement aux normes prescrites par les règlements, les 
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mesures de surveillance de la qualité du milieu de travail et les mesures d'entretien 

préventif, les normes d'hygiène et de sécurité spécifiques à l'établissement, l' identification des 

moyens et des équipements de protection individuelle et les programmes de formation et 

d' information en SST. Généralement, les gestionnaires des PME trouvent que l'élaboration 

d'un PP n'est pas une tâche facile et travailler sous ses lignes directrices leur semble 

compliqué (Champoux et Brun, 2010). De plus, selon les mêmes auteurs, La majorité des 

PME font appel à des experts externes pour les accompagner dans son élaboration. Quant 

aux travailleurs des PME, ils ont peu de connaissances sur le PP (Champoux et Brun, 

2010). Selon la Direction de la santé des personnes (2013), l'élaboration du PP implique 

le contrôle systématique du milieu et des taches et les analyses des événements passés. 

Ces démarches permettent d'identifier les facteurs de risques de SST, mais nécessitent 

beaucoup de ressources financières. 

Le succès du PP dépend d' abord de l'engagement et de l'appui de la haute direction 

(Eckerl, 2014). L ' identification de tous les facteurs de risques dans l'entreprise et 

l' élaboration d'un plan d'action réaliste influent également sur le succès du PP (Direction 

de la santé des personnes au travail, 2013). Enfin, les travailleurs doivent prendre 

connaissance des risques de SST et respecter les consignes de sécurité inscrites dans le PP 

(Eckerl, 2014). 

c) Le Représentant à la prévention 

Le RP est une personne désignée parmi les travailleurs pour prendre des responsabilités 

en prévention dans l 'entreprise. Lorsqu' il existe un CSS dans une entreprise, le RP devient 

un membre d 'office de ce dernier. Les PME ayant plus de 20 salariés doivent avoir un RP 

(RSST, art. 1 ). Toutefois, quel que soit le nombre de salariés, un RP doit être désigné si 

l'établissement dispose d'un CSS (LSST, art. 87). 
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Une grande partie des fonctions du RP est axée sur la gestion des accidents de travail. Le 

RP assiste l'inspecteur de la CNESST lors de ses interventions dans l'établissement. Il 

s' implique également dans le cas où un travailleur fait valoir son droit de refus (LSST, art. 90). 

Le RP participe à toutes les activités de prévention prévues, comme tous les membres du 

CCS. L'employeur est tenu de coopérer avec le RP et il doit lui procurer tout le matériel 

nécessaire à l'achèvement de ses tâches (RSST, art. 6). 

Le succès du RP dépend de l'appui et de l' implication de la direction, ainsi que de son 

intérêt pour la SST. Sa collaboration avec le CSS, son esprit d'écoute, sa présence sur le 

terrain et sa réactivité favorisent son succès. Enfin, pour qu' il réussisse dans ses fonctions, 

il doit posséder une expérience pertinente et des compétences en SST. 

La Figure 1.5 suivante récapitule les facteurs de performance en SST associés à l'encadrement 

législatif et réglementaire. 
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Figure 1.5 Récapitulatif des facteurs de performance en SST associés aux cadres législatif 
et réglementaire. 
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1.4.3 Les systèmes de gestion de la SST 

Un système de gestion de la santé et sécurité au travail (SGSST) est une démarche adaptée 

à la taille et à l'activité de l'entreprise. Il se concentre sur les dangers et les risques de SST 

associés aux activités de l'entreprise (OIT, 2011). Il constitue l'un des éléments 

fondamentaux de la gestion globale de l'entreprise (Santos et al. 2013). Un SGSST facilite 

la tâche des gestionnaires en matière de prévention (Mohammadfam et al. , 2017). En effet, 

il procure un ensemble de moyens permettant d'améliorer systématiquement la 

performance en SST. Selon Granerud et Rocha (2011), un SGSST est aussi un dispositif 

permettant aux employeurs de corriger les attitudes changeantes face aux risques 

professionnels. Selon Santos et al. (2013), un SGSST favorise la consolidation de l'image 

de marque de l'entreprise, la conformité à la règlementation en SST et l'amélioration des 

conditions de travail ainsi que la communication interne. 

Les trois référentiels de gestion les plus utilisés en SST sont : 1) la norme Occupational 

Health and Safety Assessment Series (OHSAS 18001), élaborée par le British Standard 

Institute (BSn, 2) la norme CSA Z 1000, émise par l'Association canadienne de 

normalisation (CSA) (Poulin et Boucher, 2008 et 3) la norme 45001 (ISO, 2015). En plus, 

il existe les principes directeurs ILO-OSH 2001 publiés par l'Organisation internationale 

du travail (OIT) (Poulin et Boucher, 2008). Les référentiels de gestion constituent des 

repères pour la mise en place réussie d'un SGSST en entreprises. 

La mise en place d' un SGSST dans les PME est généralement difficile. En effet, sa mise 

en œuvre requiert un minimum de compétences, de connaissances techniques et de moyens 

financiers qui sont hors de la portée des PME (OIT, 20 Il ; Vinel, 2009). Toutefois, certaines 

étapes du SGSST peuvent être rendues plus faciles et plus accessibles aux PME en 

intégrant des programmes de formation spécifiques comme le WISE (Work Improvement 

in Small Enterprises) ou le WIND (Work Improvement in Neighbourhood Development) 
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(OIT, 2011). Courdeau et Gey (2015) ont mentionné quelques exigences propres aux 

SGSST qui sont, d'après eux, spécifiques aux PME, à savoir: 1) la mise en place d'une 

politique de sécurité écrite, 2) l'analyse des risques (procédés, circulation, manutention, 

stockage et transport), 3) la correction des situations à risque, 4) l'intégration de la SST 

dans les procédures d'achat, 5) la disposition des outils de contrôle de sécurité (planning 

et registres), 6) la présence des moyens de contrôle des situations d'urgence (recueil, 

matériel d'urgence et personnel), 7) l'archivage des lésions professionnelles et 8) 

l'intervention du médecin de travail. 

La mise en place d 'un SGSST engage formellement l'entreprise à se conformer aux 

obligations légales et favorise l'amélioration continue des conditions de travail (Granerud et 

Rocha, 20 Il). Les études de Santos et al. (2013) ont fait ressortir les principaux intérêts 

que représente un SGSST pour les PME dont la consolidation de l' image de marque de 

l'entreprise, la conformité à la LSST, l'amélioration des conditions de travail et la 

communication interne. Poulin (2014) a identifié quatre exemples de facteurs de succès 

d'un SGSST, à savoir : 1) l'appui de la direction, 2) le respect du principe de l'amélioration 

continue, 3) la participation des travailleurs et 4) la communication interne. OIT (2011) a 

identifié d'autres facteurs de succès d 'un SGSST, soient : la convenance du SGSST aux 

besoins de l'entreprise, l'efficacité des audits et la définition des responsabilités des 

parties prenantes. 

La Figure 1.6 suivante récapitule les facteurs influençant la performance en SST, associés 

au système de gestion de la SST. 
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1.4.4 La prise en charge de la santé et sécurité du travail 

L'employeur, les travailleurs et leurs représentants constituent les principales parties 

prenantes de la prise en charge de la SST. Elle consiste à instaurer des mesures permettant 

à une entreprise d'identifier, de corriger et de contrôler convenablement les risques de 

SST (Lacasse, 2016). Selon le même auteur, elle vise également à promouvoir la 

participation des travailleurs. 

a) La prise en charge par les gestionnaires 

La SST n' est généralement pas une valeur ancrée dans les PME et ses gestionnaires n'y 

voient pas une priorité (MacEachen et al. , 2010). De nombreux gestionnaires des PME 

accordent peu d'importance à la gestion de la SST (Martin et Guarneri, 2008). Cette 

attitude est encore plus perçue dans les industries les plus dangereuses (Champoux et 

Brun, 2010). La performance en SST des PME repose sur l'habilité des gestionnaires à 

impliquer leurs équipes dans la prévention (Gravel et al., 2016). Des études relatives aux 

PME ont fait ressortir des relations étroites entre les caractéristiques du gestionnaire 

(caractère, perception et leadership) et la performance de l'entreprise (Ivanaj et Guéhin, 

1997). Selon Teyssier (2011), de nombreux gestionnaires sont considérés comme des 

freins pour la SST à cause de leur déficience managériale. 

Parfois, les gestionnaires des PME ont un sentiment de déresponsabilisation envers les 

travailleurs. En cas d'une lésion professionnelle, ils considèrent souvent le travailleur 

comme étant la cause plutôt que de remettre en question la gestion de la SST (Vickers et 

a1., 2005). Ils associent les lésions aux problèmes d'inattention du travailleur face à un 

danger connu (Martin et Guarneri, 2008). Selon les gestionnaires, il est plus compliqué de 

veiller à la prévention si les travailleurs eux-mêmes ne sont pas persuadés de ce besoin 

(Champoux et Brun, 2008). 
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En général, les gestionnaires des PME ne possèdent pas les connaissances ou le savoir­

faire dans la gestion de la prévention (Masi et al. , 2014). Les gestionnaires des PME sont 

moins aptes à évaluer et à contrôler efficacement les risques de SST. (Halse et limborg, 2006, 

Champoux et Brun 2003). Selon Labelle et al. (2016), les gestionnaires sont assidument 

absorbés par leurs longs horaires de travail (50 à 70 heures par semaine). Ils ont peu de 

temps pour enrichir leurs connaissances en SST. Ils ne sont pas assez disponibles pour 

consulter des revues scientifiques et certains ne sont pas à l' aise dans la langue de 

publication de ces revues. D 'après Lord (2016), 32.7 % des dirigeants des PME disposent 

d'un diplôme d' études secondaires ou moins, 32.2 % de diplôme collégial, 22.5 % de 

diplôme de Baccalauréat et 12. 6 % de diplôme de deuxième cycle ou plus. 

b) La prise en charge par les travailleurs 

L' implication des travailleurs en SST rend plus efficace la gestion de la prévention 

(CNESST, 2014). Les travailleurs participent activement à améliorer la prévention s' ils 

perçoivent que leur contribution est valorisée par leurs gestionnaires (Constant, 2014). 

Dans les PME, il est toujours difficile d' impliquer les travailleurs dans la prévention, 

même à travers des mécanismes obligatoires comme le CSS (Champoux et Brun, 2010). Pérusse 

(2014) a soulevé l'intérêt des échanges mutuels entre dirigeants et travailleurs. Un climat 

de méfiance empêche les travailleurs à présenter leurs points de vue ou à exprimer leurs 

contraintes en SST. Dans les petites entreprises, certains travailleurs ne sont pas aptes à 

faire valoir leur droit de refus en présence des dangers (Champoux et Brun, 2008). 

Généralement, les travailleurs des PME sont moins âgés, moins diplômés comparés à ceux 

des grandes entreprises. À cause du taux de rotation, ils ne sont pas souvent à l'affut des 

dangers reliés à leurs tâches et ils peuvent être exposés à des niveaux élevés de risque 

(Champoux et Brun, 2000). 

Gravel et al. (2013) ont étudié particulièrement le cas des travailleurs migrants dans les 

PME québécoises. D 'après ces auteurs, ces travailleurs n' ont pas tendance à déterminer 
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les risques ni à déclarer les lésions professionnelles. La plupart d'entre eux ignorent leurs 

droits et leurs obligations en SST. Les travailleurs migrants sont confrontés au problème 

de langue. Aussi, ils n 'osent pas protester, même si la condition de travailleur présente 

des risques de lésions professionnelles par crainte de se retrouver sans emploi (Gravel et 

al. , 2013). D'après Premji et al. (2010), leur statut d' immigrant les empêche de faire valoir 

certains droits en SST. De plus, la pression économique les pousse à se lancer dans les 

travaux les plus dangereux (CSST et IRSST, 2008). 

c) La formation en SST 

La formation est l'un des éléments de gestion de prévention les plus choisis en entreprise 

(Montreuil et Lacomblez, 2013 ; Baril-Gingras et al., 2007 ; Robson et al., 2007). Il est 

confirmé que la formation est fondamentale quant à la prévention et que ses impacts 

positifs sont concrets. La formation en SST influence positivement le comportement et 

l'attitude des travailleurs en matière de SST (Freitas et Silvia, 2017 ; Konijn et al. , 2017 ; 

Silaparasetti et al. , 2017 ; Ford et al. , 2014). Elle développe également les connaissances 

des travailleurs en prévention (Freitas et Silvia, 2017). Selon Konijn et al. (2017), la 

formation en SST sensibilise les travailleurs quant aux dangers présents au lieu de travail , 

accroit la volonté et l'efficacité des travailleurs impliqués dans une démarche de 

prévention. Aussi, la formation en SST renseigne sur les dangers fréquents sur le milieu 

de travail et sur les maladies professionnelles (Sinclair et Cunningham, 2014). Elle 

renforce donc la prévention des maladies professionnelles (Ricci et al. , 2016). 

Il existe principalement deux types de formation en SST : la formation à l'embauche et 

les diverses formations au cours de l'année (Sinclair et Cunningham, 2014). Burke et al. 

(2006) ont distingué les formations selon le degré de participation des travailleurs (Burke et 

al. , 2006), soient : 1) la formation à degré de participation faible (qui s'apparente à un simple 

partage de l'information), 2) la formation à degré de participation moyen (qui favorise 

l' expérience des participants) et 3) la formation à degré de participation élevé (qui intègre 
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des simulations et privilégie la mise en pratique des notions abordées). Les auteurs ont 

précisé que le troisième type de formation est le plus efficace pour la prévention en milieu 

du travail. Les formations en SST en contexte des PME devraient être mieux axées vers 

la pratique (Farvaque et al. , 2009). Les formations intenses et théoriques ne s'avèrent pas 

très efficaces pour ces entreprises. D 'après les mêmes auteurs, les PME préfèrent plus les 

formations effectuées en interne. 

Les caractéristiques des formateurs constituent des facteurs de succès des formations 

(Ricci et al. , 2016 ; Ghosh et al. , 2012). En effet, les connaissances, les compétences et les 

aptitudes des formateurs influencent positivement les formations (Burke et Hutchins, 2008 ; 

Burke et al. , 2006). Aussi, il est important que les connaissances acquises lors d'une 

formation soient facilement applicables dans le milieu de travail (Cohen et al. , 1998). Pour 

la réussite des formations, Gaudart et al. (2008) ont mis l'accent sur la disponibilité des 

équipements et des ressources nécessaires à l'application des connaissances. Les mêmes 

auteurs ont également mentionné l'importance d'une bonne organisation de la formation 

et le suivi des travailleurs formés. 

Arocena et Nûnez (2010) ont mentionné que les formations en SST dans les PME sont 

insuffisantes. Selon Kotey et Folker (2007), la plupart des formations dans le PME sont 

informelles et mal organisées. D 'après les mêmes auteurs, les propriétaires des PME ne 

sont pas convaincus de l ' importance des formations puisqu' ils ne s 'y impliquent pas. 

d) Les vérifications, les inspections et les surveillances 

Les divers contrôles et investigations en SST constituent des éléments importants pour éviter 

les maladies professionnelles (Gopang et al. , 2017 ; CNES ST, 2016 ; Lacasse et 

Matton, 2016 ; Sinclair et Cunningham, 2014 ; Champoux et Brun 1999). Selon l'APSAM 

(2018), les diverses inspections en milieu de travail permettent l'identification, au préalable, des 
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risques et des dysfonctionnements en milieu de travail. Elles permettent également une gestion 

efficace de la prévention des lésions professionnelles. 

Selon la CNES ST (2016), la prévention, le contrôle du milieu de travail , l' inspection ainsi 

que l'entretien préventif constituent des éléments de prise en charge dans les PME. Selon 

Gopang et al. (2017), améliorer la prévention dans les PME nécessite de vérifier 

systématiquement les équipements de protection collective, notamment les systèmes de 

ventilations, de vérifier les espaces partagés et les conditions hygiéniques auxquelles les 

travailleurs sont confrontés. Selon Eakin et al. (2010), les diverses inspections en milieu de 

travail sont rares dans les PME. 

e) Les examens médicaux 

Dans le cadre des surveillances médicales, SPFETCS (2017) a distingué six types 

d'examens médicaux, à savoir: l'examen préembauche, l'examen périodique, l'examen 

spontané, l'examen prolongé, l'examen de reprise de travail et l'examen spécifique. 

L'examen préembauche permet, en premier lieu, de s' assurer que travailleur est en mesure 

d' accomplir la tâche qui va lui être confiée (SPFETCS, 2017). D'après Guenzi (2010), 

elle permet également de détecter si le travailleur est atteint d'une certaine maladie qui 

risque de s'aggraver par la tâche. Enfin, il se peut que l'occupation de certains postes exige 

certaines mesures préventives spécifiques. Dans ce cas, l 'examen préembauche permet de 

s 'assurer si ces mesures ne vont pas causer des problèmes de santé chez le travailleur 

(SPFETCS, 2017). L'examen périodique vise, avant tout, à vérifier si le travailleur est 

encore capable de travailler normalement (Guenzi, 2010). C'est aussi une occasion de 

mettre à jour les mesures préventives reliées au poste de travail et de donner les 

renseignements sur les situations à risque compte tenu des tâches (INRS, 2017). L'examen 

spontané est effectué suite à une demande d'un travailleur. En effet, celui-ci peut réclamer 

un tel examen si, pour une raison de santé, il se sent incapable d'exercer certaines activités 

(SPFETCS, 2017). L'examen prolongé est une surveillance à long terme. Il est destiné au 
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travailleur qui est exposé à certains risques professionnels (chimiques, biologiques, etc.). 

L'examen de reprise de travail concerne la victime d'une lésion professionnelle et qui 

s'est absentée de son travail depuis plus de quatre semaines consécutives. Avant de 

reprendre son travail, cet examen lui est nécessaire pour s 'assurer de son état et de sa 

capacité à accomplir le travail. Cet examen concerne également les travailleurs victimes d'une 

lésion professionnelle et qui seront affectés à de nouveaux postes de travail. 

Selon Guenzi, (20 Il), certaines catégories de travail doivent faire l'objet d'examens 

médicaux spécifiques. TI s'agit du travail de nuit, du travail occasionnant des bruits (supérieur 

à 85 dB) et du travail qui expose à une substance cancérogène, mutagène ou neurotoxique. 

La Figure 1.7 suivante récapitule les facteurs influençant la performance en SST, associés 

à la prise en charge de la SST. 
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Figure 1.7 Récapitulatif des facteurs influençant la performance en SST associés à la prise en 
charge de la SST 

1.4.5 L'organisation du travail 

L'organisation du travail représente les différents régimes de travail instaurés dans les 

entreprises afin d'augmenter la productivité (SES, 2017). Elle englobe entre autres le 

rythme de travail, les systèmes de production et la gestion de la sous-traitance (INRS, 2015). 

L'organisation du travail cerne aussi l'horaire de travail et la rémunération (Tissot 
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éditions, 2017). Il est prouvé que des lacunes dans l'organisation de travail affectent la 

santé des travailleurs (Gauvin, 2017 ; CNESST, 2012). Intervenir pour améliorer 

l'organisation du travail représente donc un important levier pour faire face aux lésions 

professionnelles (INRS, 2015). 

Les gestionnaires des PME ont tendance à associer les difficultés liées à la SST à des 

facteurs externes à l'entreprise (impôt, inflation, etc.) (Champoux et Brun, 2003). Ils sont moins 

attirés par les facteurs internes, tels que l'organisation, les conditions de travail , les 

horaires de travail, la rémunération, l' environnement social de travail dont ils ont le 

contrôle (Champoux et Brun, 2000). 

a) Les horaires de travail 

Généralement, l'horaire hebdomadaire de travail est de 40 heures, mais cela dépend de 

l'entreprise et de ses activités. Certaines entreprises fonctionnent à 35 ou 39 heures par 

semaine sans compter les heures supplémentaires (Immigrant Québec, 2016). Les PME se 

caractérisent par des horaires de travail proportionnellement plus longs avec des semaines 

de travail de plus de 40 heures (Vézina et al. , 2011). 

Selon Sparks et al. (2016) et CPSSTQ (2000), l'horaire de travail affecte directement la 

santé. Des études révèlent que les travailleurs qui œuvrent 48 heures ou plus par semaine 

peuvent être affectés par des problèmes de santé (troubles psychologiques, cardiovasculaires, 

ou digestifs) (Boyd, 2003). D'après Gollac et Volkoff(2006), plusieurs travailleurs optent 

pour les horaires de nuit pour bonifier leur rémunération. D'après Édouard (2010), le 

travail de nuit peut conduire à des problèmes cardiovasculaires et des cancers (surtout le 

cancer du sein et le cancer colorectal). Selon le même auteur, l'exposition nocturne à la 

lumière fragilise les défenses immunitaires. Selon Lippel (2014), la santé des travailleurs 

en horaire atypique n'est pas documentée comme il se doit. En effet, la prise en charge de 

la SST de ces travailleurs présente des failles. 
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b) La sous-traitance et le travail intérimaire 

La pratique de sous-traitance dans les PME expose souvent les travailleurs à des risques 

de SST. En effet, les gestionnaires mettent de la pression sur les travailleurs afin 

d'améliorer la compétitivité sans se soucier de la SST (Mayhew et al. , 1997). 

De nombreuses recherches s' intéressent davantage à cette pratique, puisqu'il a été prouvé 

qu' elle altère la SST (Quinlan et Thébaud-Mony, 2009). D'après le même auteur, certains 

entrepreneurs se servent de la sous-traitance pour se désengager de leurs obligations en 

SST. Les travailleurs intérimaires sont souvent soumis à de mauvaises conditions de 

travail (postures contraignantes, gestes répétitifs, manutention de charges lourdes, rythme 

de travail plus élevé, etc.) (Belkacem et Montcharmont, 2012). De plus, selon l 'Officiel 

prévention (2014), les travailleurs intérimaires sont mal formés et sont moins familiarisés 

aux environnements et aux procédées de travail et on leur attribue souvent les tâches les 

plus dangereuses. 

c) La syndicalisation et le climat social 

Les PME sont dans la majorité non syndiquées. Au Québec, 79,4 % des petites entreprises 

sont non-syndiqués (Champoux et Prud'homme, 2017). Les PME non syndiquées n 'ont 

pas un système surveillé par les parties patronale et syndicale pour gérer les pratiques de 

prévention (Simard et al ., 2002). Les facteurs de risques de lésions professionnelles sont en 

hausse dans les PME québécoises non syndiquées (Gravel et al. , 2017). Généralement les 

seuils d'exposition (chimiques, radioactifs ou thermiques) n 'y sont pas respectés. Aussi, 

le temps de repos n'est pas souvent bien appliqué. De plus, les travailleurs sont soumis à 

des tâches répétitives et sollicitant un grand effort physique. Elles sont aussi marquées par 

la sous-déclaration des lésions. 
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Un manque de soutien de la part des gestionnaires augmente les problèmes de santé 

mentale et surtout les troubles dépressifs et anxieux (Hâmmig, 2017). Le soutien du 

superviseur améliore la satisfaction au travail (Willems et al., 2012). Petit et Roquelaure (2013) 

rajoutent que les pressions psychosociales en milieu de travail peuvent conduire à des 

pathologies ostéoarticulaires chroniques. Les résultats de recherche de Hammig (2017) ont fait 

ressortir qu'un faible soutien social peut ruiner la santé. En effet, ils sont souvent stressés 

et éprouvent des symptômes de lassitude accrus. 

Le climat social dans les PME dépend en grande partie des dirigeants (MacEachen et 

al. , 2010). Richomme-Huet et d 'Andria (2010) ont mentionné la proximité entre 

travailleurs et gestionnaire dans les PME. La proximité pourrait influencer un bon climat 

social dans les PME (Richomme-Huet et d 'Andria, 2010). Marlow (2001) a souligné les 

relations informelles dans les PME. Selon l'auteur, souvent les gestionnaires évitent 

d'appliquer leur autorité disciplinaire sous risque de briser leur relation sociale étroite avec 

les travailleurs. Pourtant, une relation informelle entre gestionnaire et travailleur influence 

la non-syndicalisation et peut affecter la SST (Walters et Larnm, 2003). 

Quand le climat social est tendu, la culture de SST n' aura pas de chance à se développer 

(Champoux et Brun, 2010). Dans le cas où le climat social teigneux ou malsain, tout 

conseil d'un collègue lié aux méthodes de travail ou d 'éventuels rappels sur l 'usage des 

ÉPI ne sont pas bien accueillis (Champoux et Brun, 2010). 

La Figure 1.8 suivante récapitule les facteurs influençant la performance en SST associés 

à l'organisation du travail. 
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Figure 1.8 Récapitulatif des facteurs influençant la performance en SST associés à 

l'organisation du travail 
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1.4.6 La gestion des risques professionnels 

Les risques professionnels englobent les risques qui peuvent affecter la santé (mentale et 

physique) et la sécurité des travailleurs (CARSAT, 2013). Selon la CNESST (2016), les 

risques rencontrés au milieu de travail peuvent être groupés en six familles , à savoir : 

1) les risques chimiques, 2) les risques biologiques, 3) les risques physiques, 4) les risques 

ergonomiques, 5) les risques liés à la sécurité et 6) les risques psychosociaux. Le présent 

projet de recherche se focalise sur la santé physique en lien avec les maladies 

professionnelles, qui est associée principalement aux quatre premiers risques évoqués par 

CCHST (2018). 

La gestion des risques professionnels constitue la mise en œuvre de démarches visant à 

éliminer ou réduire les dangers au travail (Fernandez-Mufiiz et al. , 2012). Elle consiste 

également à allouer des ressources financières et humaines, selon les besoins identifiés 

(Officielle prévention, 2013). Généralement, le processus de gestion des risques s'articule 

autour de cinq étapes : 1) l' identification des risques, 2) l'analyse des risques, 3) le 

contrôle des risques, 4) le suivi et 5) le contrôle des mesures correctives mises en place 

(Badri et al. , 2012). 

L' INRS (2009) a identifié quelques pratiques générales pour gérer les risques professionnels. 

On peut citer entre autres : l ' intégration de la gestion de la SST dans toutes les fonctions 

de l'entreprise, l' autonomie dans la gestion de la SST (disposition de personne en interne 

ayant des compétences en SST), la mise en œuvre des approches multidisciplinaires dans 

la gestion de la SST, l' identification et l'évaluation des risques, la prise en compte de la 

prévention dès la phase de conception (lieux, équipements, outils et méthodes de travail) 

et l'analyse rétrospective des lésions professionnelles . 

L' exposition des travailleurs aux risques professionnels est plus élevée dans les PME que 

dans les grandes entreprises (Legg et al. , 2015 ; S0fensen et al. , 2007 ; Hasle et Limborg, 
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2006, Schlunssen et al., 2001). Néanmoins, la capacité des PME à gérer les risques 

professionnels est faible (J0Tgensen et al. , 2010 ; Micheli et Cagno, 2010 ; Hasle et 

Limborg, 2006). En effet, la gestion des risques dans les PME n' est pas bien adaptée aux 

risques auxquels les travailleurs sont confrontés (Kaassis et Badri, 2018 ; Bonafede, 

2016). Les PME ne disposent pas de méthodes spécifiques d'évaluation de risques et elles 

ne maîtrisent pas les principes d 'appréciation des risques (Reinhold et al., 2015). Elles 

n'ont pas également assez de ressources pour gérer les risques professionnels (Holizki et 

al. , 2015 ; Hasle et Limborg, 2006). La perception des risques a une grande influence sur 

la gestion des risques (Reinhold et al., 2015). Elle influe sur la communication, l'acceptabilité, 

l'évaluation et le contrôle des risques (Boustras et Guldenmund, 2017). Souvent, la 

perception des risques en contexte des PME est fausse (Boustras et Guldenmund, 2017, 

Cagno et al. , 2011). Selon Champux et Brun (2003), les gestionnaires des PME sous­

estiment souvent les risques et s ' investissent faiblement dans leur gestion. Les 

gestionnaires associent souvent les risques aux négligences des travailleurs (non-usage 

des ÉPI, adoption de comportements non sécuritaires, etc.) (Martin, 2008). Les travailleurs 

ne sont pas conscients des risques auxquels ils sont exposés et ont tendance à les négliger 

(Champux et Brun, 2003). 

a) La gestion des risques chimiques 

Selon une récente étude (2005 à 2007) de l'IRSST (2018), l'usage des produits chimiques 

en milieu professionnel au Québec a causé 1 500 lésions. Selon la même source, 350 cas 

de ces lésions sont associés à des maladies professionnelles. Au Québec, on compte six 

principales maladies professionnelles causées par les produits chimiques: 1) l' amiantose, 

2) le mésothéliome, 3) les eczémas, 5) le cancer, 5) la silicose et 6) l'asthme professionnel 

(IRSST, 2018). 

La gestion des risques chimiques peut être résumée en quatre étapes (CNESST, 2016; 

Fédération régionale des SSTI des Pays de la Loire , 2014). La première étape consiste à 
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identifier les risques chimiques. Il s 'agit d ' identifier les matières dangereuses utilisées au 

travail, ainsi que leurs risques. La deuxième étape concerne l' évaluation de ces risques 

chimiques. La troisième étape est dédiée à la mise en place des actions correctives. La 

dernière étape consiste à veiller à ce que les actions correctives mises en places soient 

permanentes et efficaces. 

Le Canada dispose du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au 

travail (SIMDUT). La version en vigueur actuellement est le SIMDUT 2015 qui se 

rapproche du Système général harmonisé (SGH). Selon CNESST (2016), les parties 

prenantes du SIMDUT sont: le fournisseur, l' employeur et les travailleurs. Le fournisseur 

repère les matières dangereuses. Il présente les informations actualisées sur ces matières 

par des étiquettes et des fiches de données de sécurités (FDS). L 'employeur doit s ' assurer 

que toutes les matières dangereuses utilisées dans son entreprise soient bien étiquetées. Il 

doit également disposer de toutes les FDS propres à toutes matières dangereuses. Dans le 

cas où l'entreprise fabrique elle-même le produit, l' employeur doit préparer lui-même les 

FDS et étiqueter ses produits. L 'employeur a le devoir d' établir le programme requis de 

formation et d'information. Les travailleurs doivent suivre les formations . Ils doivent 

également s' assurer de leur protection ainsi que celle de leur collègue. Les travailleurs ont 

la responsabilité de prendre part de l'identification et l ' élimination des risques chimiques. 

L'exposition aux risques chimiques est plus élevée dans les PME que dans les grandes 

entreprises (MacEachen et al. , 2010 ; S0rensen et al. , 2007). La gestion des matières 

dangereuses dans les PME est médiocre (Laird et al. , 2011). Selon Coutrot et Léonard 

(2017), l' exposition aux matières dangereuses (notamment cancérogène) est élevée dans 

les PME. Les gestionnaires n 'ont pas assez de compétences ou ne veulent pas utiliser leur 

expertise pour gérer les risques chimiques (Walters, 2017 ; Walters, 2006). Ces 

gestionnaires ne comprennent pas souvent les informations émises par les fournisseurs des 

produits chimiques ou ne les utilisent pas adéquatement (Walters, 2006). Souvent, les 

travailleurs ne savent pas que les produits auxquels ils sont exposés sont dangereux (Laird et 
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al., 20 Il). En effet, les conséquences à long terme des produits dangereux sont moins 

expliquées dans les PME (Terwoert et al. , 2016 ; Laird et al. , 2011). 

Selon l'INRS (2017), l'évaluation des risques chimiques consiste à analyser les conditions 

d'exposition des travailleurs aux matières dangereuses. Cela consiste à repérer le poste de 

travail auquel des matières dangereuses sont utilisées. Il s'agit également d'analyser les 

procédés mettant en œuvre les matières dangereuses. 

La mesure corrective la plus efficace est l'élimination des matières dangereuses. Si cela 

n'est pas possible, il est nécessaire de les remplacer par d'autres qui les sont moins 

(INRS, 2017). La substitution des matières dangereuses est complexe. Elle doit tenir 

compte de nombreux facteurs comme la faisabilité technique, les coûts et les ressources 

humaines (Diallo et aL , 2008). En général, les PME ne disposent pas des moyens financiers 

et des expertises nécessaires pour les remplacer (Coutrot et Léonard, 2017). 

Des mesures techniques et organisationnelles permettent d'assurer une protection 

collective des risques chimiques. Parmi les mesures techniques, on peut citer les systèmes 

de ventilation, et le confinement. Des méthodes de travail sécuritaires permettent de 

réduire l'exposition des travailleurs aux risques chimiques comme la mécanisation ou de 

l'automatisation de procédés. Les mesures organisationnelles incluent la réduction de la 

durée d'exposition et du nombre de travailleurs exposés. Elle concerne également la 

limitation d'accès aux zones dangereuses et l'établissement de procédures d'entretien et 

de maintenance afin d'assurer l'efficacité des protecteurs collectifs. 

La formation, l'information et la sensibilisation constituent aussi des mesures collectives. 

Certains aspects des risques chimiques doivent être élucidés auprès des travailleurs. Ces 

derniers doivent être informés des matières dangereuses utilisées dans l'entreprise, ainsi 

que les contextes d' exposition à ces matières. Ils doivent être formés sur les consignes 

sécuritaires au poste de travail, les mesures en cas d'urgence ainsi que l'usage des 
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équipements de protection collective et individuelle. Des simples mesures d'hygiène 

renforcent la gestion des risques chimiques. Les travailleurs doivent être sensibilisés sur 

le lavage des mains, l' entretien des vêtements de travail et l' entretien des locaux de travail. 

La formation et l ' information sont efficaces si elles s 'accommodent aux contextes de travail 

(condition de travail, poste concerné, matières dangereuses présentes, etc.). La formation doit 

être pratique et facile à comprendre. Pendant la formation, les travailleurs doivent 

participer et signifier leurs contraintes. 

L 'usage des équipements de protection individuelle (ÉPI) est recommandé en cas où les 

autres mesures de correction à la source ne peuvent pas assurer la protection des 

travailleurs (CNES ST, 2016, Balty et Chapouthier, 2013). En effet, les ÉPI sont les moins 

efficaces parmi les mesures de contrôle des risques (Boutin, 2008). Toutefois, ils 

contribuent à la prévention de certaines maladies professionnelles (Boutin, 2008 ; Fabiano 

et al, 2004 ; Champoux et Brun 1999). Comme exemples d'ÉPI, on peut citer les lunettes de 

sécurité (INRS, 2009), les masques (CSTIT, 2015), les vêtements de protection (APSAM, 2017) 

ainsi que les gants et les chaussures de sécurité (APSAM, 2017; CNES ST, 2016 b). 

Pour que ces ÉPI soient efficaces, il faut d'abord que leur utilisation soit adéquate aux fonctions 

pour lesquelles elles sont conçues (Balty et Chapouthier, 2013 ; CNESST, 2016). Ensuite, 

ils ne doivent pas engendrer de l' inconfort ou de gêne pour l'utilisateur (chaleur, irritation 

de la peau, etc.) (ASPAM, 2017 ; CCSHT, 2017 ; Balty et Chapouthier, 2013 ; Davillerd, 

2001). TI faut également que la taille de ces ÉPI convienne au travailleur (Davillerd, 2001 ; 

CCSHT, 2017) et que ce dernier en fasse un bon usage (Cironneau, 2017 ; officiel prévention, 

2017). Finalement, il faut s 'assurer que ces équipements sont en bon état (Lacasse et 

Matton, 2016). 

Les ÉPI constituent l'élement de gestion des risques les plus répandus dans les PME 

(Fabiano et al, 2004). Pourtant, certains auteurs ont soulevé que les ÉPI ne sont pas 

toujours disponibles dans les PME (Hamilton, 2014 ; Arcury et al., 2013 ; Fleury et al., 2013). 
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Si les ÉPI sont disponibles, souvent les gestionnaires ne parviennent pas à persuader les 

travailleurs de les porter (Floyde et al. , 2013). Leur budget restreint les empêche aussi de 

se procurer des ÉPI adéquats (Laird et al. , 2011). En résumé, Les PME disposent moins 

de ressources humaines, de compétences techniques, du temps ainsi que d 'outils pour gérer 

efficacement les risques chimiques (De Marcellis-Warin et al. , 2011). 

b) La gestion des risques biologiques 

Les risques biologiques sont associés aux organismes vivants et aux agents biologiques 

(virus, bactéries, parasites, champignons, etc.) qui peuvent affecter la santé des travailleurs 

(CNESST, 2016). Selon la récente étude (2005 à 2007) de l' IRSST (2018), les agents 

biologiques ont causé 1 360 lésions par année et 80 cas de maladies professionnelles. 

L 'exposition aux agents biologiques peut causer des cancers, des lésions cutanées, des 

pneumonies, etc. (INRS, 2017). 

La CNESST (2016), l ' ASPAM (2006) et Beaulieu et al. (2003) ont identifié six principaux 

éléments de gestion des risques biologiques, à savoir : 1) l'utilisation des appareils 

sécuritaires, 2) l'utilisation des équipements de protection (individuelle et collective), 3) 

l'adoption des méthodes de travail sécuritaires, 4) le respect des règles d'hygiène 

associées aux risques biologiques (lavage des mains, nettoyage et stérilisation des outils, 

etc.), 5) la formation sur les risques biologiques et 6) la vaccination des travailleurs 

exposés. 

c) La gestion des risques physiques 

Les risques physiques sont liés aux bruits, aux rayonnements, aux vibrations, à l ' électricité 

et à la température (CNES ST, 2016). Les lésions professionnelles relatives à l'audition 

font l'objet d 'une grande préoccupation au Québec (Millette, 2015 ; Lebeau et Duguay, 2011). 
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À part les troubles auditifs, l ' exposition au bruit peut affecter aussi la santé 

cardiovasculaire (Fortier, 2007). L'exposition continuelle au bruit au Québec touche 7 % 

des travailleurs dans les petites entreprises et 13.4 % des travailleurs dans les moyennes 

entreprises (Champoux et Prud'homme, 2017). Au Québec, le seuil maximal acceptable 

du niveau de bruit continu durant un quart de travail complet de huit heures est de 90 dB (A). 

Ce seuil n 'est que de 87 dB (A) selon la réglementation fédérale canadienne en matière 

de bruit (CCHST, 2017). 

L'exposition au bruit découle de la combinaison de trois éléments, soient la source du 

bruit (outils et machines), le milieu de transmission et le récepteur (l , oreille) (OIT, 2018 ; 

Buissonet, 2007 ; Nguyen et Parent, 1998). Le gestionnaire doit élaborer un plan de 

réduction de bruit (April, 2007). Les mesures de réduction de bruit doivent être axées sur 

les trois éléments. 

L' intervention au niveau des outils et de machines est une forme d' élimination à la source 

du bruit (Millette, 2015). Selon Nguyen et Parent (1998), il s'agit d 'abord d'entretenir 

systématiquement les outils et machines. En effet, l'entretien préventif (changement des 

pièces érodées, lubrification, etc.) baisse le bruit de 1 à 10 dB (A). Ensuite, il faut 

remplacer les équipements et les procédés qui émettent plus de bruits par d'autres qui en 

émettent moins. Il faut également optimiser la vitesse et la pression des équipements qui 

émettent du bruit. 

L' intervention au niveau du milieu de transmission consiste à mettre en place des 

isolateurs et des éléments insonorisant (écrans, enceintes, des cabines, etc.) (CCHST, 2017 ; 

Buissonet, 2007). Idéalement, ces éléments insonorisant sont à installer dès la conception 

des locaux (CCI France, 2016). Les sources de bruit doivent être déplacées loin des 

travailleurs ou dans un endroit rarement fréquenté. Aussi, les plafonds et les murs doivent 

être munis des matériaux qui absorbent du bruit. 
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Selon Buissonet (2007), il faut mesurer le bruit afin de repérer les travailleurs exposés. 

L' intervention la plus courante au niveau des travailleurs est l'usage des équipements de 

protection auditive (OIT, 2018 ; Nguyen et Parent, 1998). On peut également organiser 

les horaires de travail de façon à réduire le temps d'exposition au bruit ainsi que le nombre 

de travailleurs exposés (Nguyen et Parent, 1998). 

Généralement dans les PME, l'exposition des travailleurs aux bruits est très élevée (Singh et 

al., 2010). Selon Guo et Gunn (2004), le contrôle de bruit n'est pas priorisé dans les PME. En 

effet, les gestionnaires des PME ne savent pas quelles mesures de contrôles sont les plus 

rentables. Ainsi, ils ont tendance à privilégier les protections auditives par rapport aux mesures 

administratives et aux mesures techniques (Suter, 2012 ; Laird et McBride, 20 Il). De plus les 

mesures techniques sont vues trop dispendieuses pour les PME (Hasle et Limborg, 2006). 

Selon Suter (2012), pour se protéger du bruit, les PME ne doivent pas se fier seulement à 

l'utilisation protections auditives. Il s 'avère difficile pour les PME de faire des mesures 

individuelles de bruit afm d'identifier les travailleurs potentiellement exposés (Hohmam, 2(08). 

Les PME n'ont pas de connaissances pour évaluer le niveau d'exposition au bruit, surtout 

si l'exposition est seulement à temps partiel (Hohmam, 2008). 

L'exposition aux rayonnements peut causer plusieurs maladies professionnelles, comme 

le cancer de la peau et la cataracte. (Ministère du travail ontarien, 2009). Selon le Comité 

canadien de sureté nucléaire (2016), les rayonnements auxquels les travailleurs québécois 

sont exposés sont de deux catégories: les rayonnements d'origine artificielle (rencontrés 

dans les industries de recherche et développement et de fabrication, les industries 

nucléaires, etc.) et les rayonnements d'origine naturelle (rencontrés dans les industries 

minières, les industries de construction, etc.). 

Le Ministère du travail ontarien (2009) a proposé cinq principaux éléments pour gérer 

l'exposition aux rayonnements. Il s 'agit de: 1) d'empêcher ou limiter l'expansion des 

rayonnements ultraviolets en utilisant des matériaux opaques (cartons, les bois, etc.), 2) 
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limiter la durée d'exposition des travailleurs au rayonnement et éloigner les travailleurs 

des sources de rayonnements 3) signaler par un panneau l'éventuelle propagation de ces 

rayonnements, 4) pourvoir des équipements de protection adéquats (lunettes, vêtements, 

écran solaire, etc.) et 5) protéger les travailleurs qui font des interventions en plein air 

(limiter leur temps d'exposition et leur fournir des ÉPI). 

Au Québec, l'exposition aux vibrations des membres supérieurs et de l'ensemble du corps 

touche respectivement 8.9 % et 5.6 % des travailleurs âgés de 15 à 29 ans. En plus, cette 

exposition concerne respectivement 6.6 % et 5.1 % des travailleurs âgés de 30 ans et plus. 

(Camirand et Berthelot, 2017). L'exposition aux vibrations peut causer la maladie de 

Raynaud, l'une des plus connues (Lachance et Caron, 2017), les troubles neurologiques, 

et des TMS (Poirier-Lavallée, 2017). Plusieurs travaux de recherche ont proposé des 

solutions à l'exposition des travailleurs aux vibrations (Giorgio, 2018 ; INRS, 2017; 

Lachance et Caron, 2017 ; Poirier-Lavallée, 2017 ; Turcot et al. , 2016). On peut citer, entre 

autres, le choix des équipements les moins vibrants et l'entretien des sols et des surfaces 

de circulation. Ces deux points impliquent en premier lieu, la surveillance et le maintien 

en bon état des voies de circulation. Ils concernent, en second lieu, l'adaptation de la 

vitesse du véhicule à l'état des voies de circulation. Les solutions consistent également à 

réduire l ' effet de transmission des vibrations. Les chaises ou cabines à suspension 

contribuent à baisser cet effet. Aussi , il faut maintenir les suspensions en bon état. Ces 

travaux ont proposé également l' aménagement des postes de travail afm de réduire le temps 

d'exposition et de former et de sensibiliser les travailleurs. 

Les travailleurs des PME sont plus exposés aux vibrations que ceux des grandes 

entreprises (Kahn, 2017; Champoux et Prud'homme, 2017). Les recherche de S0rensen 

et al., 2007 ont réitéré spécifiquement que l'exposition des membres supérieures est plus 

intense dans les PME que dans les grandes entreprises. 
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Durant la période allant de 2012 à 2016, 95 travailleurs québécois ont été atteints de 

plusieurs lésions professionnelles causées par le froid (CNES ST, 2017). Durant la même 

période, 18 travailleurs ont subi des lésions professionnelles causées par la chaleur 

(CNES ST, 2016). Le froid génère la pénibilité, la fatigue et la perte de sensibilité. Les 

travailleurs exposés au froid peuvent également éprouver de la difficulté à se déplacer, à 

communiquer et plus encore, à éviter les dangers (INRS, 2014). À part ces malaises, le 

froid peut provoquer les gelures et de l'hypothermie (Danzl, 2018). Les effets de chaleur 

peuvent s 'évoluer en quatre niveaux, à savoir: 1) les rougeurs, les douleurs et la fièvre ; 2) 

les crampes, la déshydratation et la perte de conscience ; 3) l ' épuisement, la transpiration et 

la baisse du pouls et 4) le coup de chaleur, l'accélération du pouls et la perte de conscience 

(INRS, 2017). 

Les solutions aux problèmes liés au froid et à la chaleur reposent d' abord sur l'organisation 

de travail (CNESST, 2016 ; ASPHME, 2015 ; INRS, 2014 ; Ganem et al., 2006 ; Ménard, 

2001). Cela consiste à alterner le travail et le repos, favoriser le travail en équipe, superviser 

les travailleurs et répartir les tâches selon les conditions environnementales. D' après les 

mêmes auteurs, Il est nécessaire également de concevoir et d' aménager adéquatement les 

postes de travail. Cela peut inclure l'automatisation des tâches (AS PH ME, 2015) ainsi que 

la climatisation ou la ventilation du milieu en ambiance thermique élevée (Ménard, 2001). 

Les travailleurs exposés à la chaleur doivent boire une quantité suffisante d 'eau (ASPHME, 

2015). D 'autres solutions s'ajoutent, comme l'usage des vêtements ou d'ÉPI adéquats 

(CCHST, 2018 ; CNES ST, 2016 ; ASPHME, 2015 ; INRS, 2014 ; Ganem et al., 2006 ; 

Ménard, 2001). 

Les risques électriques peuvent se présenter principalement sous trois formes , soient les 

risques d 'électrisation, d 'électrocution et de brûlure (INRS, 2017). Au Québec, un 

travailleur par semaine est victime d 'électrisation ou d ' électrocution (CNES ST, 2016). Le 

contact avec le courant électrique peut entrainer une perte d 'équilibre, des blessures 

internes et externes et des atteintes aux poumons et au cœur (INRS, 2017). Cela peut 
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également tuer le travailleur exposé. Les arcs électriques peuvent causer une perte 

d'audition, une perte de vue, des déchirures, des contusions et des fractures (Vega, 2016). 

La première mesure de protection est l'intervention à la source. Il s'agit de la mise hors 

tension ou de l'installation d'un isolant entre le travailleur et la source électrique (INRS, 2017 ; 

Vega, 2016 ; Marcoux, 2014). D ' après les mêmes auteurs, les travailleurs exposés aux 

risques électriques doivent utiliser des ÉPI (gants diélectriques, chaussures isolées, visière 

anti-arc, etc.). Le cadenassage tient également un rôle important dans la protection contre 

les risques électriques (CNESST, 2016). Il consiste à placer un cadenas sur un dispositif 

d ' isolement d'une source d'énergie. EnfIn, si le travail doit être effectué sous tension, le 

travailleur concerné doit détenir un permis de travail sous tension (Norme CSA Z462, 

a 4.3.2.2). D'après la même norme, ce permis de travail doit comprendre onze éléments 

principaux, dont la gestion des risques électriques. 

d) La gestion des risques ergonomiques 

Les risques ergonomiques sont associés à des mouvements répétitifs, des efforts excessifs et 

des postures incommodantes (CNESST, 2016). L'aménagement, le procédé, l'organisation 

et les méthodes de travail constituent également des facteurs indirects de risques 

ergonomiques (Bourgeois et Hubault, 2005 ; Bellemare et al. , 2001). 

Les TMS font partie des principales maladies liées aux risques ergonomiques (Falzon, 2014). 

Ils constituent une grande part de l'incapacité au travail au Québec (Lippel, 2009). Au 

Québec, les TMS affectent 20 % de travailleurs dans les petites entreprises et 24,8 % des 

travailleurs dans les moyennes entreprises (Champoux et Prud'homme, 2017). Selon 

Gauvin (2017), les moyens de gestion de prévention des TMS sont axés sur cinq 

principaux éléments, à savoir: le milieu de travail, les équipements et outils de travail, le 

travail en soi, le travailleur, l'organisation et la gestion des ressources. 
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L' aménagement du milieu de travail (disposition, espacement, etc.) doit favoriser la 

prévention des TMS (Denis et aL, 2008). Selon les mêmes auteurs, les postes de travail 

doivent être adaptés aux travailleurs (utilisation de chaises et des tables ajustables). Aussi, 

ces milieux doivent être dotés d'un bon éclairage (naturel et/ou artificiel) (Officiel 

prévention, 2017). Un mauvais éclairage peut causer la fatigue et l ' inconfort visuels 

(Hemphlila, et Eklund, 2012). En plus, un éclairage déficient entraine le travailleur à 

adopter une posture contraignante (Simoneau et al. , 2013). En effet, il doit se pencher ou 

se rapprocher afin d'avoir une meilleure visibilité durant la tâche (Jacques et Ross, 2013). 

Selon Gauvin (2017), il est nécessaire d ' accommoder les équipements et outils aux 

travailleurs. Selon le même auteur, il faut utiliser des outils assistés et légers. Certaines 

caractéristiques comme la forme et le diamètre des poignées et la texture de l'outil sont à 

prendre en compte afin de réduire les facteurs de risque de TMS (CCHST, 2017). 

Il faut s'assurer que le travailleur ne soit pas sollicité au-delà de ses capacités physiques 

(Thibault et aL, 2013). Ainsi, une évaluation des risques de TMS est toujours à prévoir 

(Thibault et al. , 2013 ; Malchaire et Piette, 2002). Plusieurs méthodes d'évaluation des 

risques de TMS sont disponibles. On peut citer entre autres la méthode du Guide de levage 

proposé par NIOSH. Des mesures de correction (modification des postes de travail ou du 

rythme de travail , etc.) sont à mettre en place lorsque les conditions de travail ne sont pas 

acceptables (Gauvin, 2017 ; Montreuil et Lacomblez, 2013). 

La formation des travailleurs tient un rôle primordial dans la prévention des TMS 

(Simoneau et aL, 2013; Teiger, 2002). Dans certains cas, il est nécessaire de faire appel à 

un intervenant externe pour former les travailleurs (Bellemare et al. , 2001). La formation 

sur la manutention manuelle des charges est l'une des plus courantes en ergonomie 

(Teiger, 2002). La formation doit également porter sur les notions de base en ergonomie, 

les facteurs de risque de TMS, les démarches de modification en ergonomie (Bellemare 

et al. , 2001). La réduction des facteurs des risques de TMS est un élément complémentaire 
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à la formation (Robson et al. , 2012). Les travailleurs doivent participer à l'analyse et à 

l'identification des facteurs des risques de TMS et participer à la mise en place des 

mesures de prévention (Teiger et Montreuil, 1996). Ils doivent également être sensibilisés 

aux risques de TMS (Gauvin, 2017). Selon Gauvin (2017), il faut s'assurer que les 

mesures préventives soient mises en pratiques par les travailleurs. 

La rotation des postes est une approche efficace d'organisation du travail pour prévenir 

les TMS (Simoneau et al. , 2013 ; Guimaraes et al. , 2012; Faucher, 2004 ;). L' organisation 

du travail concerne également le respect du temps de repos, ainsi qu'un meilleur 

ordonnancement des tâches (Gauvin, 2017). Selon Gauvin (2017), le gestionnaire doit 

s'investir financièrement dans la prévention des TMS. Selon le même auteur, il doit faire 

en sorte que les ressources humaines soient suffisantes pour une telle action. 

Les travaux recherche de Champoux et Prud'homme (2017) ont révélé qu'au Québec, les 

charges physiques sont plus élevées dans les PME que dans les grandes entreprises. Selon 

eux, plusieurs travailleurs des PME sont fréquemment exposés à la manutention des 

charges, au travail répétitif, au travail debout ainsi qu'aux efforts excessifs lors de 

l'utilisation des outils et équipements par comparaison aux grandes entreprises. Souvent, 

les méthodes d'analyse ergonomique des tâches (analyse des postures, des répétitivités 

des tâches, etc.) s 'avèrent trop pointues et non adaptées aux PME (Lanouzière, 2015). De 

plus, le coût de certaines interventions ergonomiques n 'est pas à la portée des PME 

(Toulouse et al. , 2005). Aussi , les temps de pause sont souvent moins favorisés dans les 

PME québécoises (Champoux et Prud 'homme, 2017). 

La Figure 1.9 suivante récapitule les facteurs influençant la performance en SST associés 

à la gestion des risques professionnels. 
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Il est important de noter qu'un document électronique (fichier Excel ®) détaillant tous les 

éléments de gestion de la prévention des maladies professionnelles est rendu disponible 

avec ce mémoire. 



51 

- Protecteurs collectifs avec suivi 
- Politique ou programme de gestion des risques chimiques 

- Méthodes de travail sécuritaires 
- Gestion des matières dangereuses \ Gestion des 

risques 
chimiques J -Formations, informations et sensibilisations sur les 

risques chimiques 

- Milieu de travail ergonomique 

- Outils et équipements de travail 
ergonomiques 
- Organisation de travail et ressource \ 

~ t\Sques PrO~ 
~eJ ~~& 
~ ~ . 

. 0 Maladies professionnelles ~O 
~ citées: ~ 
q; Cancer, asthme, affection cutanée ('Ij G . d c:;, ,...... estlon es 

Pneumonies, maladie de Raynaud, f.() risques 

Risque électrique 
- Usage des ÉPI 

Gestion des 
risques 

ergonomiques 

Ambiance thermique él evée (cbayd oy froid) 
- Organisation de travail, 
- Alternance travail/repos, 
- Travail en équipe, 
- Vêtements et éouiDements de nrotection 

troubles neurologiques, biologiques 

troubles auditifs, TMS, engelures, 
hypothermie. perte de vue et 

Vibration 

déchirures 

Gestion des 
risques 

physiques 

-Équipements moins vibrants 

\ ~ 
V 

-Entretien des sols, utilisation des cbaises ou 
cabine à suspension 
-Réduction du temps d'exposition aux vibrations 

- Appareils sécuritaires 
- Équipements de 

f 
protection 
- Vaccination 
- Règles d'hygiène 
- Formations 

Bruit 
-Équipement de protection auditive 
-Entretien, remplacement, réduction 
de la vitesse des équipements 
émettant du bruit 
- Éléments insonorisant et matériaux 
absorbant le bruit. 
-Mesure de bruit 

Rayonnement 
- Équipements de protections, des 
matériaux limitant l'expansion du 
rayonnement 
- Signalisation 

Figure 1.9 Récapitulatif des facteurs influençant la performance en SST associés à la gestion des risques professionnels 
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CHAPITRE 2.PROBLÉMA TIQUE ET OBJECTIFS DE RECHERCHE 

Le but principal de ce chapitre est de présenter la problématique ainsi que les objectifs de 

recherche. Il comporte trois sections principales. D'abord, la première section (2.1) cerne 

les trois éléments principaux du problème général traité. Ensuite, la deuxième section 

(2.2) formule les questions de recherche. Enfin, la troisième la section (2.3) détaille les 

objectifs de recherche. 

2.1 Problématique de recherche 

2.1.1 Identification des éléments du problème 

La problématique de recherche peut être synthétisée en trois éléments essentiels soient : 

1) les statistiques de SST dans les PME, 2) les éléments indiquant la prise en charge des 

maladies professionnelles dans les PME et 3) le niveau de prise en charge des maladies 

professionnelles dans les PME. Ces éléments sont appuyés principalement par une revue 

exhaustive de la littérature (chapitre 1). Ces éléments sont interdépendants et en étroite 

interaction. 

2.1.2 Statistiques alarmantes en SST 

Les statistiques alarmantes en SST dans les PME sont détaillées dans les sections 1.2 et 

1.4 de la revue de la littérature. Cet élément peut être synthétisé en deux volets principaux. 

Premièrement, la faible performance en SST dans les PME comparée aux grandes 

entreprises. Elle se traduit par la hausse du taux des lésions professionnelles dans les PME 

par rapport aux grandes entreprises. Duguay et al. (2014) ont particulièrement évoqué la 

hausse du nombre des maladies professionnelles au Québec, pour la période allant de 

2007 à 2012. Deuxièmement, les sections susmentionnées ont soulevé la hausse des 
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facteurs de risques des maladies professionnelles dans les PME, notamment ceux des 

troubles auditifs et des TMS (exposition au bruit, effort excessif, etc.) (Champoux et 

Prud'homme, 2017). 

2.1.3 Éléments indiquant la prise en charge des maladies professionnelles mal établies 

Malgré les statistiques et les travaux de recherche qui confirment la problématique reliée 

à la gestion de la prévention dans les PME, peu d'études visant à démystifier les lacunes 

et à proposer des solutions concrètes et orientées vers la prévention des maladies 

professionnelles ont été relevées dans la revue de la littérature. Une seule étude, publiée 

en 2010 au Québec, a porté sur les pratiques de SST en entreprises (Champoux et Brun, 

2010). Cette étude se base sur l'opinion des patrons, d'employés et d' intervenants en SST. 

Malgré sa pertinence, l'étude comporte plusieurs limites. En premier lieu, ces travaux 

s ' intéressent seulement aux petites entreprises. Au Québec, les statistiques en SST ne 

différencient pas les petites des moyennes entreprises. En second lieu, cette étude se limite 

à des éléments de gestion qui ne donnent pas un portrait global et exhaustif des pratiques 

de gestion de la prévention. Ces éléments étudiés se focalisent beaucoup plus sur la 

gestion des risques afin de réduire les accidents de travail (perception des rIsques, 

participation des employés et prévention à la source). 

2.1.4 Faible niveau de prise en charge de la prévention des maladies professionnelles 
dans les PME 

Plusieurs éléments tirés de la section 1.4 de la revue de la littérature montrent que le niveau 

de prise en charge de la prévention des maladies professionnelles dans les PME est faible. 

Ce faible niveau de prise en charge se traduit par la rareté des activités de prévention et les 

difficultés de mise en place des SGSST, ainsi que les divers contrôles réglementaires dans les 

PME (Lescure et al., 2015; OIT, 2011 ; Champoux et Brun 2010 ; Eakin et al., 2010). TI a été 
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évoqué également que dans les PME, la prévention est freinée par la limite des ressources 

économiques, humaines et technologiques. 

La même section de la revue de la littérature montre également que la prise en charge de 

la SST n 'est pas une priorité pour les gestionnaires des PME. En plus, Il existe des lacunes 

dans l'organisation du travail (horaires de travail , pratiques de sous-traitance et travail 

intérimaire, relations entre gestionnaires et travailleurs, etc.) et un faible de gestion des 

risques professionnels (méthodes d'évaluation des risques non adéquates, absence 

d'activités pour réduire les risques, etc.). 

La Figure 2.1 suivante présente les trois principaux éléments de la problématique et 

résume la problématique de recherche. 



Taux des lésions 
professionnelles élevé 

Performance en SST inférieure 
aux grandes entreprises 

3. Njveau de prise en 
charge des MP 

! 
Faible niveau de 
prise en charge 

1. Statistiques 
en SST 

.Eléments de la 
problématiques 

2. Elémenls indiquant 
la prise en charge des 

MP 

Eléments llIal 
établis 

Figure 2. 1 Principaux éléments de la problématique de recherche 

2.2 Questions de recherche 
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Les trois éléments de la problématique identifiés dans la section précédente conduisent à 

la formulation des questions de recherche suivantes: 

• Quels sont les éléments de gestion de prévention des maladies professionnelles? 

• Comment les PME manufacturières québécoises gèrent-elles la prévention des 

maladies professionnelles? 

• Quels sont les lacunes et obstacles dans la prise en charge de la prévention des 

maladies professionnelles dans les PME manufacturières québécoises? 
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Les réponses à la première question de recherche se trouvent dans la revue de littérature 

(chapitre l, section 1.4). Les réponses à la deuxième et troisième question de recherche se 

trouvent dans les résultats de la recherche (chapitre 4). 

2.3 Objectifs de recherche 

Compte tenu des questions de recherche, ce projet a comme objectifs de : 

• Identifier les éléments de gestion de prévention des maladies professionnelles. 

• Étudier les pratiques de gestion de la prévention des maladies professionnelles 

mises en œuvre dans les PME manufacturières québécoises. 

• Identifier les lacunes dans la gestion de la prévention des maladies professionnelles 

dans les PME manufacturières québécoises. 
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CHAPITRE 3. MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE 

Le but principal de ce chapitre est de présenter la méthodologie de recherche mise en 

œuvre. Ce chapitre comporte cinq sections principales. D'abord, la première section (3.1) 

montre la démarche méthodologique adoptée. Ensuite, les quatre dernières sections (3.2, 

3.3, 3.4, 3.5) détaillent chacune des étapes de la démarche méthodologique. 

Il est important de souligner que dans cette étude, le terme « éléments de gestion» désigne 

les variables permettant de gérer la prévention des maladies professionnelles. Le terme 

« pratique des éléments de gestion» renvoient à la façon dont les PME appliquent ces 

éléments ou se conforment à ces éléments. 

3.1 Démarche méthodologique de la recherche 

En premier lieu, la démarche méthodologique met en évidence le cadre théorique. Ce 

dernier est dédié à l'identification des éléments de gestion de la prévention des maladies 

professionnelles qu'il faut intégrer à l'analyse des pratiques des PME consultées. Ce cadre 

théorique se base principalement sur la revue de la littérature. En second lieu, la démarche 

méthodologique expose le cadre pratique constitué de trois étapes: 1) le choix des 

éléments de gestion en vue de retenir les éléments pertinents parmi ceux identifiés 

dans le cadre théorique ; 2) la collecte de données afin d ' identifier les pratiques de ces 

éléments de gestion dans un contexte industriel précis et 3) l'analyse des données de manière 

à évaluer les pratiques et identifier les lacunes et obstacles auxquels les PME sont 

confrontées. Enfm, quelques recommandations seront formulées comme base de travaux 

de recherche futurs. La Figure 3.1 suivante détaille la démarche méthodologique adoptée. 
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Figure 3.1 Démarche méthodologique de la recherche 
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Il convient de noter que ce projet de recherche a été approuvé par le Comité d 'éthique de 

la recherche avec des êtres humains de l'Université du Québec à Trois- Rivières (UQTR). 

Un certificat d'éthique a été délivré le 28 septembre 2018 (Annexe 1). Ce certificat a été 

requis avant de procéder au recrutement et à la collecte de données auprès des PME. 



3.2 Identification des éléments de gestion de la prévention des maladies 

professionnelles 
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Les éléments de gestion de la prévention des maladies professionnelles sont identifiés à 

partir de la revue de littérature (chapitre l , section 1.4). La base de données Scopus, le 

moteur de recherche Google et Google Schofar, le site web de 1 ' IRSST et celui du 

CNESST ainsi que de l'Institut national de recherche et de sécurité (France) ont été utilisés 

pour la recherche documentaire. 

Parmi les mots clés utilisés en anglais et français, on cite : «SST », «ORS », «maladies 

professionnelles », « ORS performance », «occupational disease », « SME », «PME », 

«prévention des maladies professionnelles », « gestion des maladies professionnelles dans 

les PME », «ORS management », «éléments de gestion de la SST », «caractéristiques 

des PME », «gestion de la SST », et « gestion des risques professionnels ». 

Parmi les documents trouvés et inclus, on cite les articles publiés dans des revues 

scientifiques, les articles de conférences, les rapports de recherche, les thèses, les 

mémoires, les normes, les règlements et les documents législatifs. Afin de ne pas exclure 

des éléments importants de gestion de la prévention de maladies professionnelles, les 

travaux de recherche qui s ' intéressent des entreprises de toutes tailles ont été considérés. 

Les documents qui traitent la santé publique ont été exclus. 

Cette démarche adoptée permet d ' identifier plusieurs éléments de gestion de la prévention 

des maladies professionnelles. Toutefois, certains éléments de gestion identifiés ne sont 

pas spécifiques aux maladies professionnelles. Ils peuvent toucher la gestion de la SST 

en général. 

La Figure 3.2 suivante résume les étapes de l'identification des éléments de gestion de la 

prévention des maladies professionnelles. 
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Figure 3.2 Identification des éléments de gestion de la prévention des maladies 
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3.3 Choix des éléments de gestion de la prévention des maladies professionnelles 
pertinents 

Afin de retenir les éléments de gestion de la prévention des maladies professionnelles les 

plus pertinents, parmi ceux identifiés dans la revue de littérature, une priorisation a été 

mise en œuvre. Elle comprend trois étapes. La première étape a été dédiée à la 

standardisation des éléments de gestion identifiés. Il s'agissait de reformuler et de 

synthétiser ces éléments de gestion. La deuxième étape a été réservée à l'estimation du 

niveau d ' influence de l'élément de gestion sur la prévention des maladies 

professionnelles en contexte de PME. Durant cette étape, un formulaire basé sur une 

échelle de Likert à trois niveaux a été élaboré à partir des éléments de gestion reformulés 

dans la première étape (Annexe 2). Quatre experts en sécurité et hygiène industrielles ont 

participé à cette évaluation. La troisième étape a concerné le choix des éléments 

pertinents. Durant cette étape, un poids (Pi) a été affecté à chaque élément de gestion en 

fonction des estimations des experts en SST. Ce poids a été obtenu par la sommation des 

produits du nombre de participants pour un niveau de l'échelle de Likert par ce niveau. 

Le Tableau 3.1 suivant présente un exemple d'estimation du niveau d'influence de 

l'élément de gestion sur la prévention des maladies professionnelles en contexte de PME 

selon les estimations des experts. 

Tableau 0.1 Estimation du niveau d'influence de deux éléments de gestion sur la 
prévention des MP 

Elément de gestion de la prévention des Niveau Calcul du poids p 

maladies professionnelles d'influence 

1 2 3 

Interventions structurées au niveau des sources 1 1 2 Pl =( l * 1)+( 1*2)+(2*3) = 9 

du bruit (entretien, ÉPI, etc.) 

Procédures ou gestion des matières dangereuses 0 1 3 P2 = (l *2)+(3*3) = 11 
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Il a été convenu avec les experts d'éliminer chaque élément de gestion dont le poids est 

inférieur ou égal à 7. Cette démarche a permis non seulement de retenir les éléments de 

gestion pertinents, mais également de cibler et préciser les données recherchées dans le 

questionnaire prévu pour les PME (Annexe 3). 

La Figure 3.3 suivante résume des étapes utilisées pour le choix des éléments de gestion 

pertinents. 
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Figure 3.3 Choix des éléments de gestion pertinents 
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3.4 Collecte des données 

3.4.1 Choix et description de l ' échantillon 

Pour participer au projet de recherche, le nombre d ' employés de l'entreprise devait être 

inférieur ou égal à 449. L 'entreprise devait également œuvrer dans le secteur 

manufacturier québécois. Les PME localisées dans les régions de la Mauricie et Centre­

du-Québec, de l'Estrie, de Montréal et de l' Abitibi-Témiscamingue ont été ciblées, 

puisque ces quatre régions regroupent le plus grand bassin de PME manufacturières. La 

consultation du répertoire du site du Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité 

sociale a permis d'identifier ces PME. Les 400 PME ciblées sont reparties dans plusieurs 

secteurs d'activités manufacturières, soient: la fabrication de papier, des produits métalliques, 

des machines, des vêtements, des produits en plastiques et des produits alimentaires. 

3.4.2 Élaboration du questionnaire 

Le questionnaire (Annexe 3) a été élaboré à partir des éléments de gestion de la prévention 

des maladies professionnelles retenus. Le questionnaire comporte cinq familles , soient: 

les caractéristiques internes de l ' entreprise, les cadres législatifs et réglementaires en SST, 

le système de gestion de la SST, la prise en charge de la SST et la gestion des risques 

associés aux maladies professionnelles. En tout, le questionnaire comporte 86 questions 

dont environ 75 % sont de type fermé. Le répondant devait cocher une ou plusieurs 

réponses dans une liste à choix proposée. Dans certains cas, le répondant a été amené à 

appuyer son choix par des explications. 

Le questionnaire a été élaboré en format électronique par une application conçue en interne 

à l'UQTR. Le formulaire d' infonnation et de consentement associé au projet a été également 

inclus dans le questionnaire (Annexe 4). Avant de répondre au questionnaire, le répondant a été 
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redirigé vers un lien internet menant vers ce formulaire. Le temps estimé pour répondre au 

questionnaire est de 45 min. 

3.4.3 Validation du questionnaire 

Une fois le questionnaire élaboré, il a été envoyé aux trois membres de l'équipe de recherche. 

lis ont été invités à répondre au questionnaire à titre de représentants de PME fictives. Cela a 

permis de voir les dysfonctionnements dans la plateforme, de s'assurer que les questions soient 

claires, de valider le fonctionnement de la base de données et d'avoir plus de précisions sur le 

temps requis pour répondre au questionnaire. Suite à ce test, plusieurs corrections ont été 

apportées au questionnaire initial. Ce dernier a été alors renvoyé de nouveau pour un second et 

dernier test auprès des mêmes membres de l'équipe, deux gestionnaires d 'entreprises, ainsi qu'à 

deux étudiants de cycles supérieurs de l'UQTR 

3.4.4 Envoi du questionnaire 

Les 400 PME manufacturières ciblées pour participer à cette étude ont été contactées par 

téléphone afin de leur présenter et de leur expliquer le projet. Généralement, l'appel était 

dirigé vers la direction des ressources humaines ou vers la personne qui s'occupe de la 

SST en entreprise. Plusieurs entreprises n'ont pas voulu participer à ce projet. Certaines 

ont évoqué leur manque de temps ou leur désintérêt et d 'autres ont évoqué une restriction 

interne. Certaines entreprises ont signifié leur doute sur une liaison potentielle du projet 

avec la CNESST. Suite à cet appel téléphonique, 237 PME ont donné leur accord et fourni 

leurs adresses courriels pour recevoir ce questionnaire. Le questionnaire a été acheminé 

à travers un courriel d ' invitation contenant un lien permettant d 'accéder au questionnaire 

(Annexe 5). Ainsi, le répondant devait cliquer sur ce lien afm de pouvoir accéder au 

questionnaire. 
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Lorsqu' il a été constaté que le nombre des répondants ayant complété et transmis le 

questionnaire stagnait, des rappels par courriel et par téléphone ont été effectués 

(Annexe 6). 44 PME manufacturières supplémentaires ont été également contactées pour 

participer à ce projet. Suite à cet appel, 15 PME ont accepté à participer au projet et ont 

fourni leurs adresses courriels. En tout, 444 PME manufacturières ont été invitées à 

participer à ce projet et 252 d'entre elles ont reçu le questionnaire. 

Le Tableau 3.1 suivant présente le calendrier de l 'évolution de la collecte des données. 
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Tableau 3.2 Calendrier de l'évolution de la collecte des données 
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1 er janvier 2019 Envoi du questionnaire aux 209 participants --- --- --- ---
(177 envoyés 32 non délivrés) 

15 janvier 2019 Renvoi du questionnaire aux 30 participants 

(suite à la rectification des adresses courrie\s) 

16 janvier 2019 Envoi du questionnaire aux 30 autres 

participants (de retour des vacances des fêtes la 

semaine du 14 janvier) 

18 ianvier 2019 1 er bilan des réponses au Questionnaire 90 36 18 7.59% 

28 janvier 2019 2e bilan des réponses au questionnaire 100 41 18 7.59% 

31 janvier 2019 Envoi d 'un rappel par courriel --- --- --- ---

Il février 2019 3e bilan des réponses au questionnaire 144 59 22 9.28% 

18 au 25 février Rappel téléphonique --- --- --- ---
2019 

9.70% 
25 février 2019 4e bilan des réponses au questionnaire 170 76 23 

4 mars 2019 Envoi du questionnaire aux 15 autres PME --- --- --- ---
8 mars 2019 5e bilan des réponses au questionnaire 179 80 32 12.69 % 

8 mars 2019 Fermeture des accès en ligne --- --- --- ---

3.5 Analyse des données 

En premier lieu, les 80 questionnaires reçus ont été vérifiés afin de s'assurer que les réponses 

soient complètes. Panni ceux-ci, 32 questionnaires complétés ont été retenus pour l'analyse 
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des données, tandis que les 48 questionnaires avec des réponses incomplètes ont été rejetés. 

En second lieu, les données ont été exportées depuis l'application web vers le logiciel MS 

Excel®. Avant de procéder aux analyses statistiques, ces données ont été regroupées suivant 

les six familles de questions détaillées à la section 1.4. Des analyses descriptives ont été 

réalisées afin d'élaborer un tableau de distribution de fréquence des éléments de gestion de 

prévention des maladies professionnelles et d'obtenir les proportions des entreprises qui 

appliquent ces éléments ou qui sont conformes à ces éléments de gestion. 



68 

CHAPITRE 4. RÉSULTATS ET DISCUSSIONS 

Le but principal de ce chapitre est de présenter et de discuter les résultats de la recherche. 

Ce chapitre comporte sept sections principales. D'abord, la section 4.1 présente le profil 

des répondants au questionnaire (Annexe 3). Ensuite, les sections 4.2 à 4.6 détaillent les 

résultats pour chaque famille de questions du même questionnaire. Enfin, la section 4.7 

discute des résultats obtenus par famille de questions. 

4.1 Profil des répondants 

La section profil des répondants dans le questionnaire regroupe deux questions principales 
(Annexe 3, questions 1.1 et l.2). 

Seulement 28 % des répondants sont des coordonnateurs de SST. Les répondants restants 

occupent des fonctions principales non reliées à la SST. Ils sont des professionnels de 

ressources humaines (RH) (25 %), des professionnels des services des finances (9 %), des 

membres de la direction générale (9 %), des responsables de production (6 %), des 

responsables de qualité (6 %), des propriétaires (6 %), un ingénieur (3 %), un directeur 

technique (3 %) et un directeur industriel (3 %). Environ 91 % de ces 32 répondants ont 

indiqué qu' ils gèrent la SST dans leurs PME. 

Le Tableau 4.1 suivant présente la répartition des répondants au questionnaire. 
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Tableau 4.1 Profils des répondants. 

Fonction du répondant dans l'entreprise Nombre des % 
répondants 

Coordonnateur SST 9 28 

Membre de RH (Directeur, responsable, adjoint, etc.) 8 25 

Professionnel du service des finances (comptable, contrôleur financier, etc.) 3 9 

Responsables de production 2 6 

Responsables de qualité 2 6 

Ingénieur 1 3 

Directeur technique 1 3 

Directeur industriel 1 3 

Professionnel de la direction générale (président, PDG, adjoint, etc.) 3 9 

Propriétaire de l'entreprise 2 6 

4.2 Résultats relatifs aux caractéristiques internes de l'entreprise 

La famille des caractéristiques internes de l'entreprise dans le questionnaire regroupe neuf 

questions principales (Annexe 3, questions 2.1 à 2.9). 

Environ 56 % des PME consultées comptent 20 à 99 employés. Les 44 % des PME 

restantes comptent 100 à 499 employés. La plupart des PME (44 %) ont un chiffre 

d'affaires compris entre 15 et 49 M$. La majorité de ces PME (84 %) affinnent 

l'engagement de la direction en SST. 84 % des répondants confinnent la disponibilité des 

ressources pour bien gérer la SST. 

Environ 88 % des PME disposent d'une personne dans l'entreprise, dont les tâches 

comprennent explicitement la gestion de la SST. Parmi ces gestionnaires, seulement 21 % 

rapportent avoir fait des études en SST. La plupart de ces gestionnaires (43 %) consacrent 

moins de 5 h par semaine à la SST. 
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La majorité des PME (69 %) estiment que leur budget global consacré à la SST dans 

l' entreprise représente moins de 4 % du chiffre d' affaires de l'entreprise. Seulement 9 % 

consacrent 10 à 19 % de leur chiffre d' affaires à la SST. 

Le Tableau 4.2 présente les résultats pour la famille des caractéristiques internes de 

l'entreprise. 
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Tableau 4.2 Résultats pour la famille des caractéristiques internes de l'entreprise 

Caractéristiques internes de l'entreprise/éléments de Détails des éléments de Nombre des % 

gestion gestion PME 

Taille de la PME • 20à 99 18 S6 

• 100à 499 14 44 

Chiffre d'affaires annuel moyen de la PME • Inférieur à 1 M$ 0 0 

• Entre 1 et 4 M$ II 32 

• Entre Set 14 M$ S 22 

• Entre 1 S et 29 MS 7 16 

• Entre 30 et 49 MS 9 28 

Proportion approximative des travailleurs ayant 0 à 2 • Oà 24% 16 50 
ans d'expérience dans la PME • 25 à 49 % 6 19 

• 50à 75 % 6 19 

• 75 à 100 % 4 23 

Proportion approximative' des travailleurs ayant 3 à 5 • Oà24% 19 59 
ans d'expérience dans la PME • 25 à 49 % 7 22 

• 50à 75 % 5 16 

• 75 à 100 % 1 3 

Proportion approximative des travailleurs ayant plus de • Oà24% 8 25 
5 ans d'expérience dans la PME • 25 à 49 % 9 28 

• 50à 75 % 13 41 

• 75 à 100 % 2 6 

Direction en SST Engagement en SST 27 88 

Ressources (matérielles, techniques, économiques et Disponibilité de ressources 27 84 
humaines) 

Une personne dans l'entreprise dont les tâches Disposition d'une personne 28 88 

comprennent explicitement la gestion de la SST 
Temps consacré à la SST (Heures/semaine) 

• Oà5h 12 43 

• 6 à 10h 4 14 

• Il à 20 h 3 Il 

• 21 à 45 h 9 32 

Etudes en SST 

• Oui 6 22 

• Non 21 79 

Estimation du budget global consacré à la SST dans • Oà4 % 22 69 
l'entreprise, en pourcentage du chitIre d'aftàires • 5 à9% 6 19 

• 10à 14 % 1 3 

• 15à 19% 2 6 
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4.3 Résultats relatifs aux cadres législatifs et réglementaires 

La famille des cadres législatifs et réglementaires dans le questionnaire regroupe vingt-deux 

questions principales (Annexe 3, questions 3.1 à 3.22). 

Tous les répondants ont énuméré l'utilisation de normes connues en matière de SST. Les 

plus citées sont: OHSAS 18001 , CSA Zl006, CSA Z94 et CSA Z432. Pour vérifier la 

conformité aux normes, règlements et lois en SST, 38 % des PME effectuent une évaluation 

interne, 28 % font recours à un expert externe, 34 % procèdent aux deux évaluations. 

Environ 78 % des répondants affirment que les gestionnaires et travailleurs sont formés sur 

les lois et règlements applicables à leurs contextes. 91 % des PME disposent d 'un CSS. 

Parmi les répondants, 93 % affirment le soutien et l'implication de la direction dans le CSS. 

Près de 78 % des PME disposent d'un programme de prévention (PP). Parmi ceux-ci, 78 % 

ont préparé leur PP en interne et pour les 48 % restant, le programme a été préparé par des 

experts externes. 

Seulement 59 % des répondants affirment la présence d'un Représentant à la prévention 

(RP). Près de la moitié des PME (53 %) n'ont qu 'un seul RP. 79 % des répondants ont 

rapporté que leur RP est présent sur le terrain et réactif face aux demandes . 

La majorité des PME (97 %) disposent d'un registre des inspections réalisées. Près de 19 % 

des PME n 'utilisent ni des grilles d 'inspection ni des listes de vérification pour les 

sources de danger possibles. 

Le Tableau 4 .3 suivant présente les résultats pour la famille des cadres législatifs et 

réglementaires en SST. 
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Tableau 4.3 Résultats pour la famille des cadres législatif et réglementaire en SST. 

Eléments de gestion Détails des éléments de gestion Nombre % 
des PME 

Normes en matière de SST Connaissance et mise en application 32 100 
Vérification de la c·onformité de l'entreprise aux • Évaluation interne 12 38 
normes, règlements et Lois sur la SST • Evaluation par un expert exteme 9 28 

• Interne et ex terne Il 34 
Formation des gestionnaires et travailleurs sur les lois Ofti"e de formation 25 78 

et règlements applicables 

Comité de santé et de sécurité (CSS) Disposition de CSS 29 91 
• Mandat et fonctionnement 24 83 

• Soutien et implication de la direction 27 93 

• Formation des membres 24 83 

• Les membres s 'entendent 28 97 

• Disponibilités des membres 22 76 

• Leadership des membres 29 100 
Progranune de prévention (PP) Disposition de PP 25 78 

• Prèparation en interne 13 52 

• Préparation en externe 12 48 

• Identification des risques 25 78 

• Information des travailleurs du détail 21 66 

• Élaboration et suivi du plan d 'action 21 66 
Représentant à la prévention (RP) Présence d ' un RP 19 59 

• Présence sur le terrain et réactivité 15 79 

• Expériences et compétences en SST JO 53 

• Collaboration avec le CSS 18 95 

• Collaboration avec les travailleurs et 15 79 
gestionnaires 

Registre des inspections réalisées Disposition de registre des inspections 31 97 

Sources de danger possibles pour lesquelles • Exposition au bruit 20 63 
l'entreprise utilise des grilles d'inspection ou des • Exposition au rayonnement 4 13 
listes de véritication • Exposition à la vibration 8 25 

• Exposition matières dangereuses 19 59 

• Exposition aux problèmes 19 59 
ergonomiques 

• Aucunes grilles d ' inspection ni listes 6 19 
de vérification 
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4.4 Résultats relatifs aux systèmes de gestion de la SST 

La famille des systèmes de gestion de la SST dans le questionnaire regroupe huit 

questions principales (Annexe 3, questions 4.1 à 4.8). 

Environ 34 % des répondants se disent être conformes à un SGSST. Seulement 3 % des 

répondants affirment la conformité à la norme OHSAS 18001 et 9 % à la nOIme IS045001. 

Aucune des PME n 'est confoIme à la nOIme CSA ZlOOO (Tableau 4.4). 

Près de 50 % des PME utilisent un processus ou une procédure structurée de gestion des 

risques et confirment la disponibilité des moyens pour une telle gestion. 81 % des PME 

effectuent une analyse des risques de SST. Parmi celles-ci, 38 % la pratiquent périodiquement. 

Seulement 59 % des PME font des enquêtes structurées suite à des déclarations de 

maladies professionnelles et 53 % disposent d'un registre des maladies professionnelles 

survenues. 

La répartition des PME qui ont cité des exemples de maladies professionnelles survenues 

est la suivante : 

• 63 % pour les TMS (65 % au dos, 75 % aux membres supérieurs, 10 % aux 

membres inférieures et 5 % au cou). 

• 25 % pour les troubles auditifs. 

• 16 % pour les maladies respiratoires et 3 % pour les maladies de la peau ainsi que 

pour les néoplasmes, les tumeurs et les cancers. 

• 34 % pour d 'autres lésions (sans précisions). 

Environ 75 % des répondants font recours à des professionnels de santé dans le cas d'un 

problème de santé au travail. 



75 

Les Figure 4.1 et 4.2 suivantes présentent respectivement la répartition des maladies 

professionnelles survenues ainsi que des détails sur les TMS survenus . 

• Troubles auditifs • Troubles musculosquelettiques (TMS) 

• Maladies respiratoires • Maladies de la peau 

• Néoplasmes, tumeurs, cancers • Autres 

Figure 4.1 Répartition des maladies professionnelles survenues dans les PME 
consultées 

• TMS au dos • TMS aux membres supérieurs 

• TMS aux membres inférieures • TMS au cou 

Figure 4.2 Détails sur les TMS survenus dans les PME consultées 
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Le Tableau 4.4 ci-dessous présente les résultats pour la famille des systèmes gestion de 

la SST. 

Tableau 4.4 Résultats pour la famille· des systèmes de gestion de la SST 

Éléments de gestion Détails des éléments de gestion Nombre % 
des PME 

Système de gestion de la SST Confonnité à un système de gestion 11 34 

• ORSAS 18001 1 3 

• CSAZIOOO 0 0 

• ISO 45001 3 9 

• Autres 7 22 

• Conformité à aucun système de gestion 21 66 

Processus ou d'une procédure structurée Utilisation d'lm Processus ou d 'une procédure 16 50 
de gestion des risques et disponibilité des 

de gestion des risques 
moyens pour une telle gestion 
Analyses des risques en SST Réalisation des analyses des risques en SST 26 81 

• Périodiquement 10 38 

• Autres moments 5 19 

• Lors d 'un changement de procédés, etc. 16 62 

• Lors de l' aménagement interne 15 58 

• Lorsqu' un nouveau procédé, équipement 17 65 

est introduit 

Prise en compte et intégration structurée Prise en compte et intégration strucntrée de la 20 63 
de la SST dans les ditlërents processus 

SST 
de l'entreprise (achats, conception, 
production, etc.) 
Enquêtes structurées des maladies Réalisation des enquêtes 19 59 
professionnelles déclarées 
Registre des maladies professionnelles Disposition de registre 17 53 
survenues 

Cas des maladies professionnelles 

• 0 2 12 

• 1 à5 7 41 

• 110 1 6 

• 1750 1 6 

• Autres : coofidentieL non suivi, non déterminé 6 35 

Professionnels de la santé dans le cas Recours à des professionnels de la santé 24 75 
d 'un problème de santé au travail 
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4.5 Résultats relatifs à la prise en charge de la SST 

La famille de prise en charge de la SST dans le questionnaire regroupe vingt-six questions 

principales (Annexe 3, questions 5.1 à 5.26). 

La majorité des répondants (88 %) rapportent que leurs gestionnaires disposent des 

connaissances suffisantes en SST. Seulement 13 % des PME affirment le leadership en 

SST des gestionnaires et 81 % l 'habilités de ces derniers à impliquer les travailleurs dans 

la résolution des problèmes de SST. 

Pour connaitre les besoins en SST des travailleurs, Il % des gestionnaires utilisent une 

boite à idées (plaintes ou suggestions), 41 % effectuent des entretiens informels avec les 

travailleurs et 13 % citent d'autres moyens dont: 

• « Le formulaire de déviation» 

• « Le Tooi box meeting en début de quart » 

La plupart des gestionnaires (52 %) réalisent une réunion de sensibilisation pour inciter 

les travailleurs à respecter les consignes de SST. Environ 75 % des répondants confirment 

les connaissances en SST des travailleurs et 81 % de ces répondants rapportent leur 

implication en SST. 

Environ 81 % des PME offrent des formations en SST dans en interne et 75 % offrent des 

formations structurées aux normes minimales prescrites par les lois et règlements 

applicables. 

Seulement 41 % des répondants procèdent à des examens médicaux structurés (préembauche, 

périodique, spontanée, reprise de travail, etc.). 
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Le Tableau 4.5 suivant présente les résultats pour la famille de prise en charge de la SST. 

Tableau 4.5 Résultats pour la famille de prise en charge de la SST 

Eléments de gestion Détails des éléments de gestion Nombre des % 
PME 

Gestionnaires 
Connaissances en SST Disposition des connaissances en SST 28 88 
Leadership en SST 4 13 
Habilités à impliqner les travailleurs Disposition d'habilités à impliquer les 26 81 
dans des problématiQues de SST travailleurs 
Connaissance des besoins des Moyens utilisés : 
travailleurs en • Boite à idées 6 II 
matière de SST • Entretiens ùlforrnels 23 41 

• Rencontres périodiques 20 36 

• Autres 7 13 

Incitation des travailleurs à respecter Outils utilisés 
les consignes en matière de prévention • Récompenses 4 8 

• Sanctions 17 33 

• Réunions de sensibilisation 27 52 

• Autres 4 8 

Travailleurs 
Connaissances en SST Disposition des connaissances en SST 24 75 
Implication en SST 26 81 
Capacité à signaler les problèmes en Disposition Capacité à signaler les problèmes 32 100 
S ST et à déclarer les lésions en SST et à déclarer les lésions 
Capacité à faire valoir leurs droits en Disposition de capacité à faire valoir leurs 32 100 
SST (refus, retrait préventif, etc.) droits en SST 
Formations données en SST dans • A l'embauche 26 81 
l' en treprise • Aux normes 24 75 

• Autres que prescrites 12 38 

• En cours d 'emploi 24 75 

• Temps et contenu adaptés 26 81 

• Évaluation post-formation 16 50 

• Connaissances, compétences et aptitudes 14 44 

des formateurs 
Autres actions de prise en charge de la SST 
Programme de vérifications, Présence d'un programme de vérifications, 25 78 
inspections et surveillances en SST inspections et surveillances en SST 
Vérification strucurrée des équipements Réalisation d'une vérification des 27 84 
de protection collective équipements de protection collective 
Choix et suivi structurés des EPI Réalisation de choix des EPI 26 81 
Vérification structurée des conditions Réalisation d 'une vérification des conditions 26 81 
d 'hygiène dans les espaces partagées d'hygiène 
Contrôle strucnrré de la qualité du Réalisation du contrôle structuré de la qualité 23 72 
milieu de travail (qualité de l'air, du milieu de travail 
humidité, tempéranrre etc.) 
Examens médicaux structurés Réalisation des examens médicaux 13 49 
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4.6 Résultats relatifs à la gestion des risques associés aux maladies 
professionneUes 

La famille de gestion des risques associés aux maladies professionnelles dans le 

questionnaire regroupe vingt-quatre questions principales (Annexe 3, questions 6.2 à 

5.25). 

Environ 69 % des répondants affirment qu'il y a un risque d'exposition à des matières 

dangereuses dans leur entreprise. Parmi les PME exposées, 88 % utilisent une procédure 

ou un programme de gestion des matières dangereuses, 86 % recourent à des activités de 

formation, d'information et de sensibilisation sur les matières dangereuses et 86 % 

disposent des documents de base nécessaires à la bonne gestion de ces matières (étiquettes 

et fiches de données de sécurité). 

La majorité des répondants (88 %) soulignent que certaines de leurs activités présentent 

un risque d'exposition au bruit. Parmi ces répondants, 69 % effectuent des mesures et des 

évaluations structurées des sources de bruit et 66 % font des efforts suffisants pour la 

réduction des risques associés au bruit. 

Près de 22 % des répondants affirment que certaines de leurs activités présentent un risque 

d'exposition aux rayonnements. Seulement 16 % des PME effectuent des mesures et des 

évaluations structurées des sources du rayonnement et font des interventions structurées 

au niveau de ces sources. 

La plupart des répondants (80 %) affirment que certaines de leurs activités présentent un 

risque d'exposition aux risques ergonomiques. Les répondants ont mentionné 

quelques exemples dont: 

• « Travail debout avec des pièces pesantes» 

• « Travail stationnaire, sur machines ». 
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Seulement 54 % des PME effectuent des mesures et des évaluations structurées des 

risques ergonomiques et font des interventions structurées pour réduire ces risques. Les 

répondants ont précisé quelques exemples de mesures et évaluations des risques 

ergonomiques à savoir: 

• « Expert passe et donne conseil changement alternatif de poste» 

• « Formation avec des ergonomes» 

• « Utilisation du logiciel ENTRAC (préventionniste formé) » 

Enfin, 88 % des PME utilisent tous les ÉPI requis et 84 % disposent d'une structure 

adéquate pour gérer l'utilisation de ces ÉPI. 

Le Tableau 4.6 ci-dessous présente les résultats pour la famille de gestion des risques 

associés aux maladies professionnelles 



Tableau 4.6 Résultats pour la famille de gestion des risques associés aux maladies 
professionnelles 

Eléments de gestion Détails des éléments de gestion Nombre 
des PME 

Gestion des risques chimiques 
Matières dangereuses Risoue d'exoosition 22 

• Procédure ou d 'un programme de gestion des matières Utilisation des procédures ou 19 
dan~ereuses programme de lI.estion 

· Formations, informations et sensibilisations sur les matières Offre de formations, information et 19 
danll.ereuses sensibilisation 

• Documents de base nécessaires à la gestion des matières Présence des documents 19 
dangereuses (étiquetage et fiches de données de sécurité) 

Gestion des risques phvslQues 
Bnùt Risque d 'exoosition 28 

· Mesures et évaluations structurées des sources du bruit Réalisation des mesures et 22 
évaluations 

· Interventions structurées au niveau des sources du Réalisation des interventions 21 
bnùt (entretien, remplacement, moyens de réduction et 
d 'absorption. équipements de protection, procédures. 
[onuations etc.) 

Rayonnements Risque d'exposition 7 

· Mesures et évaluations structurées des sources du rayonnement Réalisation des mesures et 5 
évaluations 

· Interventions structurées au niveau des sources du Réalisation des interventions 5 
rayolmement (entretien, remplacement, moyens de réduction et 
d'absorption, équipements de protection, procédures, 
formations, etc.) 

Vibrations Risoue d ' exnosition 10 

• Mesures et évaluations structurées des sources de vibrations Réalisation des mesures et 5 
évaluations 

· Interventions structurées au niveau des sources de Réalisation des interventions 7 
vibrations (entretien, remplacement, moyens de réduction et 
d'absorption, éq\ùpements de protection, procédures, 
tormations. etc.) 

Contlllintes thenniques Risoue d 'exnosition 13 

• Mesures et évaluations structurées des contraintes tbenniques Réalisation des mesures et 9 
évaluations 

· Interventions structurées au niveau des contraintes Réalisation des interventions 12 
thermiques (moyens de réduction, éq\ùpements de protection. 
procédures formations etc.) 

Gestion des risques erl!:onooUQues 
Risques erll.onomiques 1 Risque d 'exposition 
Mesures et évaluations structurées des risques ergonomiques Réalisation des mesures et 14 

évaluations 
Contrôle de tous les ri'Ques 
Tous les EPI requis 1 Uti lisation des EPI 1 28 
Structure adéquate pour gérer l ' utilisation EPI (sélection, formation, Disposition d'une structure pour 27 

suivi de l' utilisation entretien et remplacement etc.) Qérer l 'utilisation des ÉPI 

81 

% 

69 
86 

86 

86 

88 
69 

66 

22 
16 

16 

31 
16 

22 

41 
28 

38 

54 

88 
84 
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4.7 Discussions des résultats 

Il convient de noter que toute la discussion des résultats du présent projet de recherche est 

élaborée en se référant à ceux de la revue de littérature. 

4.7.1 Les caractéristiques internes de l'entreprise 

Environ 75 % des PME participantes sont touchées par au moins l'une des principales 

maladies professionnelles déclarées au Québec (TMS, troubles auditifs, maladies 

respiratoires, maladies de la peau, cancer, tumeurs et néoplasmes). Parmi celles-ci, 58 % 

sont des petites entreprises (PE) et les 42 % restantes sont des moyennes entreprises (ME). 

Les TMS ont touché le plus de PME. 42 % des entreprises touchées sont des PE et 33 % sont 

des ME. Cela confirme la relation entre la taille de l'entreprise et les lésions professionnelles 

discutée par plusieurs auteurs (Cunningham et al., 2018; Targoutzidis et al. , 2014 ; Micheli et 

Cagno, 2010 ; Morse et al., 2004). Morse et al. (2004) ont particulièrement soulevé l'influence 

de la taille de l'entreprise sur les maladies professionnelles, notamment sur les TMS. Ils ont 

confirmé la hausse des facteurs de risque des TMS dans les PE par rapport aux grandes 

entreprises. 

La plupart des gestionnaires en SST des PME consultées occupent des fonctions 

principales non reliées à la SST. Cela pourrait être une raison pour laquelle bon nombre 

d'entre eux consacrent moins de cinq heures par semaine pour la gestion de la SST. Les 

répondants ont évoqué quelques commentaires, justifiant l'absence d'une personne dont 

les tâches comportant explicitement la gestion de la SST dont: 

• « Nous n'avons pas les ressources financières pour justifier un poste à plein 

temps ». 

• « La direction ne voit pas l'importance d'investir dans les ressources humaines 

liées à la SST ». 
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• «Une personne à temps partiel est suffisante vu la taille de l 'entreprise ». 

Aussi, la plupart des PME consacrent à la SST moins de 5 % de leur chiffre d'affaires. 

Le taux maximum du budget consacré à la SST est de 19 % du chiffre d'affaires, mais 

cela concerne qu'une seule PME. Ces résultats confirment les contraintes de ressources 

économiques et humaines dans les PME discutées par plusieurs chercheurs (Holizki et 

al., 2015; Cagno et al. , 2011, Hasle et Limborg, 2006 ; Vickers et al. ; 2005 ; Champoux et 

brun, 1999 ; Dionne-Proulx, 2003 ; Cagno et al. ; 1991). 

4.7.2 Les cadres législatifs et réglementaires en SST 

Pour la majorité des PME, la fréquence des divers contrôles règlementaires en SST est 

seulement d'une fois par année. Aussi, une PME a particulièrement rapporté que «la 

mutuelle de prévention réalise un audit chaque année, mais même si non conforme, la 

haute direction n'investit pas pour se conformer ». Cette rareté des contrôles 

règlementaires en SST dans les PME a été évoquée par plusieurs auteurs (Champoux et 

Brun, 2010 ; Mendeloff et al. , 2006; Gray, 2005 ; Vickers et al., 2005). MacEachen et al. 

(2010) et Martin et Guarneri (2008) ont évoqué particulièrement cette négligence de la 

part des dirigeants des PME. 

Si toutes les ME disposent d'un CSS, certaines PE n'en disposent pas. Les répondants ont 

mentionné quelques raisons expliquant l'absence du CSS, soient: 

• « Jeune entreprise », 

• « Manque de personnel formé ». 

Cet effet de la taille de l'entreprise sur l'insertion d'un CSS a été évoqué par Champoux 

et Brun (2010). 
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Seulement 36 % des ME effectuent des rencontres une ou deux fois par mois et 39 % des 

PE font ces rencontres au moins tous les deux mois. Toutefois, Desmarais (2009) a 

souligné l'importance de la fréquence des rencontres des membres du CSS sur la 

performance en SST. Les rencontres doivent se faire au moins une fois par mois pour les 

entreprises de plus de 100 employés et au moins tous les deux mois pour l'entreprise qui 

comptent 25 à 100 employés. 

Certaines PME consultées ont mentionné des contraintes dans l'élaboration et 

l'application d'un PP. Les répondants ont cité quelques exemples de ces contraintes dont : 

• « Difficilement réalisable de façon réaliste. Petit atelier avec beaucoup de tâches 

manuelles sur mesure » 

• « Haute direction n 'aime pas être structuré et ne veut pas consacrer du temps à 

ce niveau ». 

Cette difficulté dans l'élaboration et l'application d'un PP dans les PME a été soulignée 

par Champoux et Brun (2010). 

4.7.3 Les systèmes de gestion de la SST 

Les commentaires des répondants révèlent que certaines PME font des efforts pour mettre 

en place un SGSST. Ces répondants ont évoqué quelques commentaires sur la mise en 

place d'un SGSST, soient: 

• « Auparavant, il n y avait aucun système de gestion de la SST dans mes deux 

entreprises. Ayant travaillé 12 ans avec le système OHSAS 18001, j'applique ces 

façons de faire au quotidien. Cela jàit un an que je suis en poste et je peux affirmer 

que notre système est maintenant structuré, mais je ne peux pas dire qu 'il répond 

aux normes, dans trois ans oui ! » 

• « En cours de mise en œuvre: élaboration du diagramme de fabrication et du 

schéma des opérations pour faire l'analyse des risques pour chacune des étapes 

et des équipements concernés par la fabrication de nos produits» 
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Toutefois, l'OIT (20 Il) et Vinel (2009) ont souligné la difficulté de la mise en place d'un 

SGSST dans les PME. 

Parmi les principales maladies survenues, ce sont, dans un ordre décroissant d'importance, 

les TMS et les troubles auditifs qui ont touché le plus de PME consultées. Duguay (2014) 

a indiqué également la prépondérance de ces deux maladies professionnelles. Cependant, 

pour cet auteur, l'ordre d'importance est l' inverse de ce qu'a relevé ce présent projet de 

recherche. 

Concernant les TMS, ce sont premièrement les lésions au dos et ensuite les TMS au niveau 

des membres supérieurs qui ont touché le plus des PME consultées. Le Ministère de la 

santé et des services sociaux du Québec (2018) a mentionné la prédominance de ces deux 

types de TMS. Cette publication cite également en premier rang les lésions au dos. 

4.7.4 Prise en charge de la SST 

La majorité des répondants affirment avoir des connaIssances suffisantes en SST. 

Cependant, plusieurs auteurs ont mentionné le manque des connaissances en SST des 

gestionnaires (Masi et al., 2014; Halse et Limborg, 2006 ; Champoux et Brun 2003). Aussi, 

tous les répondants rapportent des outils et moyens utilisés par les gestionnaires pour 

mieux connaitre les besoins des travailleurs en matière de SST. Pourtant, selon Vickers et 

al. (2005), les gestionnaires des PME maquent souvent d 'attention envers les travailleurs. 

La plupart des répondants affirment une bonne implication des travailleurs en SST. 

Pourtant, Champoux et Brun (2010) ont souligné la difficulté d' implication des travailleurs 

dans la prévention. Aussi, tous les répondants affirment que les travailleurs peuvent faire 
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valoir tous leurs droits en SST. Néanmoins, souvent les travailleurs n'ont pas la possibilité 

défendre leur droit de refus en cas de dangers. 

La grande majorité des formations structurées aux normes minimales prescrites par les 

lois et règlements en SST offerte dans les PME se focalise seulement sur la sécurité des 

machines (formation cariste, chariot élévateur, cadenas sage, etc.). Cela confirme les 

lacunes dans les formations en SST soulevées dans les PME par Arocena et Ntüiez (2010). 

La majorité des PME consultées effectuent des contrôles du milieu de travail. Pourtant, 

selon Eakin et al. (2010), les diverses vérifications et inspections en milieu de travail sont 

moins fréquentes dans les PME. 

4.7.5 Gestion des risques associés aux maladies professionnelles 

Parmi les PME ayant affirmé le risque d'exposition à des matières dangereuses, 59 % sont 

des PE et 41 % sont des ME. Cela confirme la hausse de l' exposition aux risques 

chimiques dans les petites entreprises par rapport aux grandes discutées par plusieurs 

auteurs (MacEachen et al. , 2010 ; Serensen et al. , 2007). Aussi, seulement 50 % des PME 

présentant un risque d'exposition à des matières dangereuses ont mentionné une gestion 

SIMDUT. Laird et al. (2011) ont souligné ce faible niveau de gestion des matières 

dangereuses dans les PME. 

La plupart des répondants confmnent le risque d'exposition au bruit. Cela confirme la hausse 

de l'exposition des travailleurs aux bruits dans les PME évoquées par Singh et al. (2010). 

Aussi, pour la majorité des PME, la mesure de réduction des risques associés au bruit se 

résume en l'utilisation des ÉPI. Cela affirme la prévalence des protections auditives par 

rapport aux mesures administratives et techniques dans les PME discutées par plusieurs 
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chercheurs (Laird et McBride, 2011 ; Suter, 2012). Plusieurs PME mentionnent des 

exemples de mesures et des évaluations des risques associés au bruit effectuées, soient: 

• « Étude réalisée par le CIUSSS. Calcul exposition aux bmits dans toute l 'usine 

(production et entrepôt) ». 

• « Mesures de bnât et dépistage audio métrique fait par le CIUSSSE-CHUS» 

• « Dosimétrie sonore ». 

Pourtant, selon Guo et Gunn (2004), le contrôle de bruit n'est pas toujours présent et 

primordial dans les PME. 

Parmi les PME exposées aux vibrations, 70 % sont des PE et les 30 % restantes sont des 

ME. Cela confirme la hausse de l'exposition aux vibrations dans les PME par rapport aux 

grandes entreprises discutées dans plusieurs chercheurs (Kahn, 2017; Champoux et 

Prud'homme, 2017). 

Seulement la moitié des répondants effectuent des analyses et interventions ergonomiques. 

Plusieurs auteurs ont souligné que ces interventions ne sont pas abordables pour les PME 

(dispendieuses et trop pointues) (Lanaudière, 2015 ; Toulouse et al. , 2005). 

La plupart des PME affirment la disposition des ÉPI et d'une structure adéquate pour 

contrôler leur utilisation. Les répondants ont mentionné quelques exemples de disposition 

et de structure dont: 

• « Remplacement périodique des bottes et lunettes de protection, suivi d'utilisation 

par supervision ». 

• « Sélection en fonction du danger et niveau de risque, tenant compte des réalités 

du travail et des préférences des travailleurs ». 

• «Utilisation et entretien encadrés par le superviseur sélection par les CSS, 

formation par les superviseurs, gestion de l'utilisation, remplacement au besoin ». 
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Cependant, bon nombre de chercheurs ont soulevé des lacunes d'utilisation des ÉPI dans 

les PME (Hamilton, 2014 ; Arcury et al. , 2013 ; Fleury et al. , 2013 ; Floyde et al. , 2013). 

4.8 Limites et travaux futurs 

Cette recherche présente plusieurs limites. D'abord, plusieurs éléments de gestion de la 

prévention identifiés ne sont pas spécifiques aux maladies professionnelles ni aux PME. 

Ces éléments ont concerné, en partie, la gestion des risques professionnels et les 

entreprises de grande taille . 

Ensuite, le choix des éléments de gestion de la prévention de maladies professionnelles 

ainsi que le niveau d'influence de ces éléments sur la prévention des maladies professionnelles 

ont été basés uniquement sur l 'opinion des experts en sécurité et hygiène industrielles 

impliqués dans ce projet de recherche. Ces opinions sont certainement exposées à la 

subjectivité. 

En plus, l ' échantillon et le choix des régions des PME (Mauricie et Centre-du-Québec, 

Estrie, Montréal et Abitibi-Témiscamingue) ont limité la généralisation des résultats, 

notamment dans l' élaboration d'un portrait global des pratiques de gestion de la 

prévention des maladies professionnelles pour l' ensemble des PME manufacturières 

québécoises. 

Aussi, même si le questionnaire comportait des questions majoritairement de type fermé, 

le temps alloué (environ 45 mn) pour le remplir est demeuré un inconvénient. Certains 

répondants l'ont trouvé trop long. 

Enfin, l'analyse des résultats a été faite sur la base de l'opinion des répondants , avec une 

participation volontaire. Ainsi, il n'y a aucune certitude quant à l'exactitude et la 

représentativité des résultats. D'une part, il a pu être difficile pour les répondants de porter 
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un regard parfaitement objectif sur leur propre performance et leur façon de faire. D'autre 

part, il est possible les entreprises qui ont volontairement choisies de participer à l'étude 

étaient plus sensibilisées à l' importance de la prévention des maladies professionnelles 

que l' ensemble des PME. 

Concernant les travaux futurs , les résultats de cette recherche pourront servir de base pour 

un projet d'envergure s ' intéressant de la SST dans les PME. À titre d'exemple, il pourra 

servir à concevoir un outil d'aide à la décision plus accessible et adapté aux PME. C ,est 

dans le but de mieux protéger les travailleurs exposés à de multitudes de dangers dans des 

environnements de travail complexes et dynamiques. À cette étape, il restera également à 

trouver la façon d'engager les décideurs et les législateurs dans une démarche commune 

afin de bonifier les textes législatifs et de mieux préciser certains concepts et critères 

propres à une gestion efficace de la SST en contexte de PME. 
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CONCLUSION 

Ce projet de recherche avait pour objectif d'étudier les pratiques de gestion de la 

prévention des maladies professionnelles dans les PME manufacturières québécoises. La 

revue de la littérature a permis d' identifier une centaine d'éléments de gestion de la 

prévention des maladies professionnelles. À la suite d'une priorisation mise en œuvre, 86 

éléments de gestion pertinents ont été choisis et intégrés à l'analyse des pratiques des PME 

manufacturières au Québec. 

Les résultats de recherche ont permis de conclure que ce sont les troubles auditifs et les 

TMS qui ont touché la majorité des PME consultées, avec des taux respectifs de 63 % et 

de 25 %. Ce projet de recherche a été une occasion pour confirmer la relation entre la taille 

de l' entreprise et les maladies professionnelles survenues dans les PME consultées. li a 

été également soulevé que la manque de ressources économiques et humaines affecte 

directement la gestion de la SST dans les PME consultées. 

Les analyses statistiques descriptives ont permis de dresser un portrait préliminaire des 

pratiques de gestion de la prévention des maladies professionnelles dans les 32 PME 

manufacturières québécoises participantes. Malgré les limites de ce travail de recherche, il 

a permis également d'identifier les points forts et les lacunes dans la gestion des maladies 

professionnelles en contexte de PME manufacturières. Globalement, ce portrait a reflété 

un effort des PME dans la prise en charge de la SST. Toutefois, le portrait a montré des 

lacunes à améliorer (gestion des risques professionnels en général, prévention des TMS et des 

troubles auditifs et mise en place des SGSST). Vu le pourcentage des PME touchées par les 

TMS et les troubles auditifs, la présente recherche recommande aux chercheurs et experts en 

SST ainsi qu'aux PME de les étudier en profondeur et de les traiter en priorité. 
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ANNEXE 2 : Formulaire d'estimation du niveau d ' influence de la caractéristique ou de 
l'élément de gestion sur la prévention des maladies professionnelles en contexte de PME 
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ÉTUDES DES PRATIQUES DE GESTION DES MALADIES 
PROFESSIONNELLES DANS LES PME MANUFACTURIÈRES AU QUÉBEC 

Priorisation de l'influence des caractéristiques des entreprises et des éléments de gestion 
sur la prévention des maladies professionnelles en contexte de PME 

Tous les éléments identifiés sont issus d'une revue de littérature. Les auteurs ont identifié un lien 
entre ces caractéristiques des entreprises ou ces éléments de gestion et la prévention des maladies 
professionnelles. Parfois, le lien et les exemples de maladies n'ont pas été précisés par ces auteurs. 

Veuillez cocher le chiffre qui correspond mieux à votre estimation du niveau d'influence de la 
caractéristique ou de l'élément de gestion sur la prévention des maladies professionnelles en contexte 
de PME (1 = faible, 2 = moyen et 3 = fort). Dans le cas des thèmes comprenant des sous-thèmes, le 
thème et les sous-thèmes doivent être évalués. 

Caractéristiques des entreprises et éléments de gestion de la prévention Niveau 
des maladies professionnelles d'influence 

1 2 3 
1 Caractéristiques internes de l'entreprise 

1.1 Taille de l'entreprise 
1.2 Âge des travailleurs 
1.3 Sexe des travailleurs 
1.4 Expérience des travailleurs 
1.5 Utilisation d'horaires de travail atypiques (travail de nuit, etc.) 
1.6 Engagement de la direction en SST (politique, reddition de compte, etc.) 
1.7 Disponibilité des ressources (matérielles, techniques, économiques et 

humaines) 
2 Cadres léJtislatifs et réJdementaires 

2.1 Conformité de l'entreprise aux lois et règlements applicables 
2.2 Formation des gestionnaires et travailleurs sur les lois et règlements 

applicables 
2.3 Présence d'un Comité de santé et de sécurité (CSS) 

2.3.1 Soutien et implication de la direction et des travailleurs dans le CSS 
2.3.2 Leadership des membres du CSS 
2.3.3 Intérêt qu'accordent les membres du CSS à la SST 
2.3.4 Formation des membres sur le fonctionnement d'un CSS 
2.3.5 Complémentarité et disponibilité(libération) des membres du CSS 
2.3.6 Mandat et fonctionnement structuré du CSS 
2.3.7 Émission et suivi structurés des recommandations du CSS 

2.4 Présence d'un programme de prévention PP 
2.4.1 Identification structurée des risques dans le PP (complète et 

réaliste) 
2.4.2 Information structurée des travailleurs du détail du PP et des 

risques identifiés ainsi que les moyens de contrôle 
2.4.3 Élaboration et suivi structurés du plan d'action découlant du PP 

(relié à l'identification des risques, responsabilités assignées, 
budgets alloués et suivis réalisés) 
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Caractéristiques des entreprises et éléments de gestion de la prévention Niveau 
des maladies professionnelles d'influence 

1 2 3 
2.5 Présence d'un Représentant à la prévention (RP) 

2.5.1 Présence sur le terrain et réactivité du RP 
2.5.2 Expériences et compétences en SST du RP 
2.5.3 Disponibilité (libération) du RP sur le terrain 
2.5.4 Collaboration du RP avec le CSS 
2.5.5 Collaboration du RP avec les travailleurs et gestionnaires (hors 

CSS) 
3 Systèmes de gestion de la SST 

3.1 Conformité (sans forcément être certifié) à un système de gestion de la 
SST: OHSAS 18001, CSA Z1000, ISO 45001, etc. 

3.2 Utilisation d'un processus ou d'une procédure structurée de gestion des 
risques et disponibilité des moyens pour une telle gestion (procédures, 
formations, responsables, suivies, budgets, etc.) 

3.3 Prise en compte et intégration structurée de la SST dans les différents 
processus de l'entreprise (achats, conception, production, etc.) 

3.4 Enquêtes structurées des maladies professionnelles déclarées 
3.5 Recours à des professionnels de la santé dans le cas d'un problème de santé 

au travail 
4 Prise en charge de la SST 

4.1 Gestionnaires 
4.1.1 Leadership en SST 
4.1.2 Habilités à impliquer les travailleurs dans des problématiques de 

SST 
4.1.3 Connaissances en SST (maîtrise des obligations et capacité à 

identifier et à réagir face a ux risques) 
4.2 Travailleurs 

4.2.1 Implication en SST 
4.2.2 Connaissances en SST (maîtrise des obligations et capacité à 

identifier et à réagir face aux risques) 
4.2.3 Capacité à signaler les problèmes en SST et à déclarer les lésions 
4.2.4 Capacité à faire valoir leurs droits en SST (refus, retrait préventif, 

etc.) 
4.3 Formations données en SST dans l'entreprise 

4.3.1 Formations structurées à l'embauche des nouveaux gestionnaires 
et travailleurs 

4.3.2 Formations structurées aux normes minimales prescrites par les 
lois et règlements 

4.3.3 Formations structurées autres que prescrites par les lois, 
règlements et normes applicables 

4.3.4 Information et formations en cours d'emploi avec planification 
soutenue 

4.3.5 Temps et contenu des formations adaptés à la clientèle et au 
contexte de l'entreprise 

4.3.6 Évaluation des connaissances des personnes formées et suivis 
post-formation 

4.3.7 Connaissances, compétences et aptitudes des formateurs 
4.4 Autres actions de prise en charge de la SST 
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Caractéristiques des entreprises et éléments de gestion de la prévention Niveau 
des maladies professionnelles d'influence 

1 2 3 
4.4.1 Présence d'un programme de vérifications, inspections et 

surveillances en SST 
4.4.2 Vérification structurée des équipements de protection collective 

(systèmes de ventilation, échangeurs, etc.) 
4.4.3 Choix et suivi structurés des équipements de protection 

individuelle 
4.4.4 Vérification structurée des conditions d'hygiène dans les espaces 

partagées (réfectoire, toilettes, etc.} 
4.4.5 Contrôle structuré de la qualité du milieu de travail (qualité de l'air, 

humidité, température, etc.) 
4.4.6 Examens médicaux structurés (préembauche, périodique, 

spontanée, reprise de travail, etc.) 

5 Gestion des risques associés aux maladies professionnelles 
5.1 Gestion des risques chimiques 

5.1.1 Utilisation d'une procédure ou d'un programme de gestion des 
matières dangereuses 

5.1.2 Formations, informations et sensibilisations sur les matières 
dangereuses 

5.1.3 Capacité structurée à gérer les matières dangereuses (procédures, 
budget, formations, informations, responsabilités, etc.) 

5.1.4 Présence des documents de base nécessaires à la gestion des 
matières dangereuses (étiquetage et fiches de données de sécurité) 

5.2 Gestion des risques physiques 
5.2.1 Contrôle du bruit 

5.2.1.1 Mesures et évaluations structurées des sources du bruit 
5.2.1.2 Interventions structurées au niveau des sources du 

bruit (entretien, remplacement, moyens de réduction et 
d'absorption, équipements de protection, procédures, 
formations, etc.) 

5.2.2 Contrôle du rayonnement 
5.2.2.1 Mesures et évaluations structurées des sources du 

rayonnement 
5.2.2.2 Interventions structurées au niveau des sources du 

rayonnement (entretien, remplacement, moyens de 
réduction et d'absorption, équipements de protection, 
procédures, formations, etc.) 

5.2.3 Contrôle des vibrations 
5.2.3.1 Mesures et évaluations structurées des sources de 

vibrations 
5.2.3.2 Interventions structurées au niveau des sources de 

vibrations (entretien, remplacement, moyens de réduction 
et d'absorption, équipements de protection, procédures, 
formations, etc.) 

5.2.4 Contraintes thermiques 
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Caractéristiques des entreprises et éléments de gestion de la prévention Niveau 
des maladies professionnelles d'influence 

1 2 3 
6.2.4.1 Mesures et évaluations structurées des contraintes 

thermiques 
6.2.4.2 Interventions structurées au niveau des contraintes 

thermiques (moyens de réduction, équipements de 
protection, procédures, formations, etc.) 

5.2.5 Ergonomie de postes et d'outils 
5.2.5.1 Mesures et évaluations structurées des risques 

ergonomiques 
5.2.5.2 Interventions structurées au niveau des risques 

ergonomiques (entretien, remplacement, moyens de 
réduction et d'absorption, équipements de protection, 
procédures, formations, etc.) 

5.2.6 Contrôle de tous les risques 
5.2.6.1 Application de méthodes de travail sécuritaires 

(mécanisation, automatisation de procédés, réduction de 
l'exposition et de l'accès, alternance, etc.) 

5.2.6.2 Utilisation prioritaire des protecteurs collectifs avec suivi 
(programme de maintenance) 

5.2.6.3 Utilisation et suivi de tous les équipements de protection 
individuelle requis (choix, formation, suivi, sanctions, etc.) 



ANNEXE 3 : Questionnaire - Études des pratiques de gestion des maladies 
professionnelles dans les PME manufacturières au Québec 
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06/12/2018 Questionnaire « Études des pratiques de gestion des maladies professionnelles dans les PME manufacturières du Quèbec ») 

Études des pratiques de gestion des maladies professionnelles dans les PME manufacturières du Québec 
Nom: ________________________ _ 

Codepermanent: ______________ __ 

1/6 RÉPONDANT 

1.1 Quelle est votre fonction dans rentreprise ? 

MotS: Caractères: / 4000 

1.2 Gérer-vous la SST dans votre entreprise? 

o Oui 

o Non 
._._----- -----------------_._------_.-------

2/6 CARACTÉRISTIQUES DE L'ENTREPRISE 

2.1 L'entreprise compte combien de travailleurs? 

[] 20 à 99 

o 100 à 499 

2.2 Quel est le chiffre d'affaires annuel moyen de J'entreprise? 

[] Inférieur à 1 M$ 

o Entre 1 et 4 M$ 

[] Entre 5 et 14 M$ 

U Entre 15 et 29 M$ 

o Entre 30 et 49 M$ 

2.3 Quelle est la proportion approximative des travailleurs, selon le nombre d'années de travail dans l'entreprise? 

[] 0 à 2 ans 

[] 3 à 5 ans 

[] Plus de 5 ans 

2.4 Y a-t-il une personne qui gère la SST dans l'entreprise? 

[] Oui 

[] Non 
---------- --- ------

2.5 La direction montre un engagement envers la SST (politique, reddition de compte, budget. etc.) 

[] Oui 

LJ Non 

---------_ .. _- . __ ._._-

2.6 L'entreprise dispose des ressources (matérielles. techniques, économiques et humaines) pour bien gérer la SST 

[] Oui 

o Non 
--_.- ----_._-_ .. _---_. __ ._--

2.7 Quelle est l'estimation du budget global consacré à la SST dans l'entreprise, en pourcentage du chiffre d'affaires? 

Budget global: % du chiffre d'affaires 

3/6 CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

3.1 Quelles sont les normes en matière de SST qui sont connues et mises en application par l'entreprise? Les citer brièvement 

Mots: Caractères; 1 4000 

3.2 Comment l'entreprise vérifie-t-elle sa conformité aux normes, règlements et Lois sur la SST? 

o Évaluation Inteme 

LJ Évaluation par un expert exteme 

. -.1 Autres 

3 .3 Les gestionnaires et trava il leurs sont formés sur les 1015 et règlements applicables 

'J Oui 

https:/loraprdnt.uqtr.uquebec.ca/pls/protege/biqw01 0 .imprimer _ questionnaire?owa_no_ questionnaire= 11583&owa_no_ version_ questionnaire= 1 1/8 



06/12/2018 Questionnaire « Études des pratiques de gestion des maladies professionnelles dans les PME manufacturières du Quèbec » 

Ù Non 

3.4 L'entreprise dispose d'un comité e SST 

: i Oui 

~ Non 

3/6 CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

3.4.1 Le CSS dispose d'un mandat clair et formalisé 

;J Oui 

W Non 

3.4.2 La direction soutient le CSS 

..J Oui 

o Non 

3.4.3 Les membres sont formés sur le fonctionnement du CSS 

U Oui 

LJ Non 

3.4.4 Les membres s'entendent dans les divers dossiers du CSS 

U Oui 

[J Non 

3.4.5 Les membres sont disponibles pour gérer les divers dossiers traités par le CSS 

Ù Oui 

lJ Non 

3.4.6 Les membres montrent un leadership dans la gestion et suivi des dossiers du CSS 

o Oui 

Ù Non 

3/6 CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

3.5 L'entreprise dispose d'un Représentant à la prévention (désigné parmi les travailleurs) 

o Oui 

o Non 

3/6 CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

3.5.1 Le Représentant est disponible sur le terrain et réactif 

LJ Oui 

:J Non 

3.5.2 Le Représentant dispose de l'expérience et des compétences pertinentes en SST 

W Oui 

Ù Non 

3.5.3 Le Représentant collabore avec le CSS 

I.J Oui 

U Non 
---_._- -_ .. _. __ ._--------------_ .. _-_._-_ .. _--_ .. _-_._------_. _._._-- ---_._--

3.5.4 Le Représentant collabore avec les travailleurs et gestionnaires (hors CSS) 

Ù Oui 

o Non 

3/6 CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

3.6 L'entreprise dispose d'un programme de prévention 

cJ Oui 

L J Non 

3/6 CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

3.6.1 Le programme se base sur une identification structurée des risques (compléte et réaliste) 

https:/Ioraprdnt.uqtr.uquebec.ca/pls/protege/biqw01 0 .imprimer _ questionnaire?owa_no_ questionnaire= 11583&owa_no _ version_ questionnaire= 1 218 
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..J Oui 

,:::J Non 

Questionnaire ~ Études des pratiques de gestion des maladies professionnelles dans les PME manufacturières du Quèbec » 

3.6.2 Les gestionnaires et travailleurs sont informès du détail du programme et des risques identifiés ainsi que les 
moyens de contrôle prévus 

lJ Oui 

l] Non 

3.6.3 Le plan d'action découlant du programme (relié à l'identification des risques, responsabilités assignées, budgets 
alloués et suivis réalisés) fait l'objet d'un suivi structuré 

cJ Oui 

U Non 

3/6 CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

3.7 L'entreprise réalise des inspections systématiques (planifiée d'avance) du milieu de travail en lien avec la SST 

o Oui 

O Nan 

3.8 L'entreprise dispose d'un registre des inspections réalisées 

o Oui 

:=J Non 

3.9 L'entreprise utilise des des gnlles d'inspection ou des listes de vérification 

:J Oui 

LJ Non 

3/6 CADRE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE 

3.9.1 Cocher les source possible de danger pour lesquelles l'entreprise utilise des grilles d'inspection ou des listes de vérification 

U Les lieux ou activités exposant au bruit 

o Les lieux ou activités exposant rayonnement 

o Les équipements ou activités exposant à la vibration 

o Les lieux ou activités exposant aux matières dangereuses 

o Les activités exposant aux prOblèmes ergonomiques 

4/6 SYSTÈMES DE GESTION DE LA SST 

4 .1 L'entreprise est conforme (sans forcément être certifié) à un systéme de gestion de la SST (OHSAS 18001 , CSA Z1000, ISO 
45001 , autres) 

::J Oui 

[J Non 

4/6 SYSTÈMES DE GESTION DE LA SST 

4 .1.1 Cocher le(s) système(s) 

0 OHSAS 18001 

0 CSA Z1000 

[] ISO 45001 

[J Autres 

4/6 SYSTÈMES DE GESTION DE LA SST 

4.2 L'entreprise utilise un processus ou une procédure structurée de gestion des risques et met à disposition les moyens pour une telle 
gestion (procédures, formations, responsables, suivies, budgets, etc.) 

CJ Oui 

o Non 

4.3 À quel moment l'entreprise réalise t-elle des analyses des risques en SST? 

o Chaque fols qu'II y a un changement de procédés, d'outil, machine, etc. 

CJ Chaque fols qu'II y a modification de l'aménagement Interne 

[-J Chaque fols qu'un nouveau procédé, éqUipement est Introduit 

[J Périodiquement 

.J Autre(s) 

[j L'entreprise ne réalise pas des analyses des risques en SST 
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4.4 L'entreprise prend en compte la SST dans les différents processus de l'entreprise (achats, conception , production, etc.) 

~ Oui 

.J Non 

4.5 L'entreprise réalise des enquêtes structurées des maladies professionnelles déclarées 

~ Oui 

,J Non 

4.6 L'entreprise dispose d'un registre des maladies professionnelles survenues 

':] Oui 

[J Non 

4/6 SYSTÈMES DE GESTION DE LA SST 

4.6.1 Cocher les maladies survenues 

LJ Troubles auditifs 

,:J Troubles musculosquelettlques (TMS) 

o Maladies respiratoires 

o Maladie de la peau 

o Néoplasme, tumeurs, cancers 

LJ Autres 

4/6 SYSTÈMES DE GESTION DE LA SST 

4.7 L'entreprise recourt à des professionnels de la santé dans le cas de problémes déclarés de santé au travail 

o Oui 

t"J Non 

5/6 PRISE EN CHARGE DE LA SST 

5.1 Gestionnaires 

5.1.1 Les gestionnaires ont des connaissances en SST (maltrise des obligations et capacité à identifier et à réagir face aux 
risques) 

[] Oui 

[] Non 

------------- --------------------------
5.1.2 Les gestionnaires de l'entreprise montrent un leadership en SST 

Cl Oui 

,] Non 

5.1.3 Les gestionnaires impliquent les travailleurs dans des problématiques de SST 

o Oui 

[] Non 

5.1.4 Ouels sont les outils et moyens utilisés par les gestionnaires pour mieux connaitre les besoins des travailleurs en matiére de 
SST? 

[] Boite à Idées (plaintes et suggestions) 

o Entretiens Informels avec les travailleurs 

o Rencontres périodiques 

o Autres 

5.1.5 Ouels sont les outils et moyens utilisés par les gestionnaires pour inciter les travailleurs à respecter les consignes en 
matière de prévention? 

,:J Récompenses pour le respect des consignes 

o Sanctions pour le non-respect des consignes 

o Réunions de sensibil isation 

LJ Autres 

5.2 Travailleurs 

5.2.1 Les travailleurs ont des connaissances en SST (maltrise des obligations et capacité à identifier et à réagir face aux nsques) 

J OUI 

IJ Non 

5.2.2 Les travailleurs s'impliquent en SST 
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:.J Oui 

.J Non 

5.2.3 Les travailleurs peuvent signaler et déclarer les problèmes en SST 

U Oui 

:J Non 

5 .2.4 Les travailleurs peuvent valoir leurs droits en SST (refus, retrait prèventif, etc.) 

L J OUi 

~J Non 

5.3 Formations données en SST dans l'entreprise 

5.3.1 L'entreprise donne des formations à l'embauche des nouveaux gestionnaires et travailleurs 

U Oui 

o Non 

5.3.2 L'entreprise donne des formations structurées aux normes minimales prescrites par les lois et règlements 

U Oui 

o Non 

5.3.3 L'entreprise donne des formations structurées autres que presentes par les lois, règlements et normes applicables 

LJ Oui 

[J Non 

5.3.4 L'entreprise partage de l'information et planifie de façon soutenue des formations en cours d'emploi 

LJ Oui 

LJ Non 

5.3.5 Le temps et contenu des formations sont adaptés à la clientèle et au contexte de l'entreprise 

;:] Oui 

iJ Non 

5.3.6 L'évaluation des connaissances des personnes à la fin des formations et des suivis post-formation sont rèalisès 

o Oui 

o Non 

----------
5.3.7 Les connaissances, compétences et aptitudes des formateurs sont vérifiées avant eUou après les formations données 

o Oui 

..J Non 
------- ------------------------_._----_._------_._.--._-----_._-.---,,_.--. __ ._. 

5.4 Autres actions de prise en charge de la SST 

5.4.1 L'entreprise dispose d'un programme de vérifications, inspections et surveillances en SST 

W Oui 

t~ J Non 

5.4.2 L'entreprise s'assure de la vérification structurée des équipements de protection collective (systèmes de ventilation, 
échangeurs, etc.) 

o Oui 

o Non 

5.4 .3 L'entreprise procède à un choix et un suivi structurés des équipements de protection individuelle 

o Oui 

O Nan 

5.4.4 L'entreprise procède à une vérification structurée des conditions d'hygiène dans les espaces partagées (réfectoire, toilettes , 
etc .) 

[J Oui 

LJ Non 

5.4 .5 L'entreprise procède à un contrôle structuré de la qualité du milieu de travail (qualité de l'air, humidité, température, etc.) 

iJ Oui 

LJ Non 

5.4 .6 L'entreprise procède à des examens médicaux 
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t..3 Oui 

tJ Non 

Questionnaire « Études des pratiques de gestion des maladies professionnelles dans les PME manufacturières du Quèbec » 

---------
5/6 PRISE EN CHARGE DE LA SST 

5.4 .6 Cocher les examens médicaux procédés par l'entreprise 

~ J Examen préembauche 

1 J Examen périodique 

• 1 Examen de reprise de travail 

Autre 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNEllES 

6.1 Gestion des risques chimiques 

6.1.1 Certaines activités de l'entreprise présentent un risque d'exposition à des matières dangereuses 

o Oui 

O Nan 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNEllES 

6.1.2 L'entreprise utilise une procédure ou un programme adéquat pour la gestion des matières dangereuses 

[J Oui 

[J Non 

6.1.3 L'entreprise a recours à des activités de formation, d'information ou de sensibilisation adéquates concernant les matières 
dangereuses 

J OUI 

[J Non 

6.1.4 L'entreprise dispose d'une structure adéquate pour gèrer les matières dangereuses (personne responsable, budget, 
système d'information et de gestion, etc.) 

o Oui 

O Nan 
-_._--_ .•..•.... _. __ . ----

6.1.5 L'entreprise dispose des documents de base nècessaires à la gestion des matières dangereuses (étiquetage et fiches de 
données de sécurité) ? 

o Oui 

O Nan 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNEllES 

6.2 Gestion des risques physiques 

6.2.1 Certaines activités de l'entreprise présentent un risque d'exposition au bruit 

j OuI 

L J Non 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNEllES 

--------_ ...... _--_ ...•... _----- .. . 

6.2.2 L'entreprise effectue des mesures et des évaluations adéquates des risques associès au bruit 

Cl Oui 

CJ Non 

6.2.3 L'entreprise fai t des efforts suffisants pour la réduction des risques associés au bru it (entretien , remplacement, moyens de 
réduction et d'absorption, èquipements de protection, procédures, formations, etc.) 

o Oui 

LJ Non 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNEllES 

6.2.4 Certaines activités de l'entreprise présentent un risque d'exposition aux rayonnements 

J OUI 

.1 Non 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNEllES 
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6.2.5 L'entreprise effectue des mesures et des évaluations adéquates des risques associés au rayonnement 

.J OUI 

:J Non 

6.2.6 l 'entrepnse fait des efforts suffisants pour la réduction des risques associés au rayonnement (entretien, remplacement, 
moyens de réduction et d'absorption, équipements de protection, procédures, formations, etc.) 

CJ Oui 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNELLES 

6.2.7 Certaines activités de l'entreprise présentent un risque d'exposition aux vibrations 

U Oui 

[] Non -_ .. _. __ .. ---_._----_ ... _-_ ...... _._-_. __ ... _--
6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNELLES 

6.2.8 L'entreprise effectue des mesures et des évaluations adéquates des risques associés aux vibrations 

o Oui 

o Non 
---------- --- ---------_._-------------_._._---- ------------

6.2.9 L'entreprise fait des efforts suffisants pour la réduction des risques associés aux vibrations (entretien, remplacement, 
moyens de réduction et d'absorption, équipements de protection, procédures, formalions, etc.) 

[] Oui 

lJ Non 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNELLES 

6.2.10 Certaines activités de l'entreprise présentent un risque d'exposition aux contraintes thermiques 

o Oui 

[] Non 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNELLES 

6.2,11 L'entreprise effectue des mesures et des évaluations adéquates des risques associés aux contraintes thermiques. 

[] Oui 

o Non 
..... _-----_._-- _. _._-_._ .. _._._----

6.2.12 L'entreprise fait des efforts suffisants pour la réduction des risques associés aux contraintes thermiques (entretien, 
remplacement, moyens de réduction et d'absorption, équipements de protection, procédures, formations, etc.) 

o Oui 

[] Non 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNELLES 

6.3 Gestion des risques ergonomiques 

6.3.1 Certaines activités de l'entreprise présentent des risques ergonomiques 

[] Oui 

CJ Non 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNELLES 

6.3.2 l 'entreprise effectue des mesures et des évaluations adéquates des risques ergonomiques 

U Oui 

U Non 

6.3_3 l 'entreprise fait des efforts suffisants pour la réduction des risques ergonomiques (conception des postes de travail , choix 
des outils , réduclion des efforts, formations, etc.) 

iJ Oui 

C.J Non 

6/6 GESTION DES RISQUES ASSOCIÉS AUX MALADIES PROFESSIONNELLES 

6.4 ContrOle de tous les risques 

6.4.1 L'entreprise utilise tous les équipements de protection individuelle requis ? 
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MERCI 

....J Oui 

Ù Non 

Questionnaire K Études des pratiques de gestion des maladies professionnelles dans les PME manufacturières du Quèbec » 

6.42 L'entrepnse dispose d'une structure adéquate pour gérer l'utilisation des équipements de protection Individuelle (sélection. 
formation. suivi de l'utillsallon. entretien et remplacement, etc.) 

..J Oui 

J Non 

Vos réponses sont précieuses. Un grand Merci pour votre temps! 

Merci d'Indiquer votre courrlel si vous voulez recevoir les résultats de cette recherche 
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ANNEXE 4: Fonnulaire d' infonnation et de consentement 
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FORMULAIRE D'INFORMATION ET DE CONSENTEMENT 

Titre du projet de recherche : 

Mené par : 

Sous la direction de : 

Étude des pratiques de gestion de la prévention des 
maladies professionnelles dans les PME 
manufacturières au Québec 

Fara Randrianarivelo, département génie industriel, 
maitrise en ingénierie -concentration génie 
industriel, UQTR 

Adel Badri, département génie industriel, UQTR, 
Chercheur 

Membres de l'équipe de recherche : François Gauthier, département génie industriel, 
UQTR, Chercheur 

Préambule 

Votre participation à la recherche, qui vise à mieux comprendre les pratiques de gestion 
de la prévention des maladies professionnelles dans les PME manufacturières 
québécoises, serait grandement appréciée. Cependant, avant d' accepter de participer à ce 
projet et de signer ce formulaire d' information et de consentement, veuillez prendre le 
temps de lire ce formulaire. li vous aidera à comprendre ce qu' implique votre éventuelle 
participation à la recherche de sorte que vous puissiez prendre une décision éclairée à ce 
sujet. 

Ce formulaire peut contenir des mots que vous ne comprenez pas. Nous vous invitons à 
communiquer avec le chercheur responsable du projet ou avec un membre de son équipe 
de recherche pour poser toutes les questions que vous jugerez utiles. Sentez-vous libre de 
leur demander de vous expliquer tout mot ou renseignement qui n 'est pas clair. Prenez 
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tout le temps dont vous avez besoin pour lire et comprendre ce formulaire avant de prendre 
votre décision. 

Objectifs et résumé du projet de recherche 

Ce projet de recherche à deux objectifs principaux et complémentaires. En premier lieu, 
c' est d' étudier les pratiques de gestion de la prévention des maladies professionnelles dans 
les PME industrielles au Québec. Cet objectif se basera sur une consultation effectuée 
auprès d'un échantillon représentatif de PME manufacturières québécoises. Cet objectif 
tiendra compte de plusieurs éléments de gestion de la prévention retenus dans le cadre 
d'une revue systématique de la littérature et une analyse descriptive des données reliées 
aux maladies professionnelles survenues dans les PME québécoises. En second lieu, c 'est 
de formuler des recommandations pour améliorer la prise en charge de la prévention des 
maladies professionnelles dans la gestion de ces PME. Cet objectif se basera sur une 
évaluation des pratiques et une identification des lacunes et obstacles auxquels les PME 
sont confrontées. Le tout est dans le but de protéger la santé des travailleurs dans les PME 
québécoises. 

Nature et durée de votre participation 

Votre participation à ce projet de recherche consiste à remplir le formulaire en ligne. Il 
devrait prendre environ 30 à 45 min pour compléter le questionnaire. 

Risques et inconvénients 

Aucun risque n'est associé à votre participation. Le projet de recherche n ' implique pas 
des inconvénients (ex. déplacement, anxiété, fatigue, inconfort) ou des risques pour les 
sujets (physiques, psychologiques, familiaux, professionnels, sociaux, économiques, 
politiques, autres). Le temps consacré au projet, soit environ 30 à 45 min demeure le seul 
inconvénient. 

Avantages ou bénéfices 

En répondant à ce questionnaire, vous contribuez à l'amélioration des pratiques de gestion 
de la prévention des maladies professionnelles dans les PME manufacturières 
québécoises. Ce questionnaire sera également une occasion pour l'entreprise d'évaluer et 
d'améliorer sa prise en charge de la santé et sécurité du travail (SST). 

Compensation ou incitatif 

Aucune compensation d 'ordre monétaire n ' est accordée. 
Il n'y aura aucune conséquence si vous décidez de quitter le projet en cours de route. 
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Confidentialité 

Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne pourront en 
aucun cas mener à votre identification. Votre confidentialité sera assurée à l'aide de code 
numérique. Les résultats de la recherche, qui pourront être diffusés sous forme d' article et 
de présentation de conférence, ne permettront pas d' identifier les sujets. Les données 
recueillies seront conservées sous clé à l'Université du Québec à Trois-Rivières. Les 
seules personnes qui y auront accès seront les chercheurs et les étudiants concernés par ce 
projet. Toutes ces personnes ont signé un engagement à la confidentialité. Les données 
seront conservées selon les modalités du règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets 
de consultation des ingénieurs (c. 1-9, r.14) de l'Ordre des Ingénieurs du Québec (OIQ). 
Elles seront détruites dans 10 ans et ne seront pas utilisées à d' autres fins que celles 
décrites dans le présent document. 

Participation volontaire 

Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes entièrement 
libre de participer ou non, de refuser de répondre à certaines questions ou de vous retirer 
en tout temps sans préjudice et sans avoir à fournir d'explications. 

Remerciement 

Votre collaboration est précieuse. Nous l' apprécions et vous en remercions. 

Responsable de la recherche 

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour toute question concernant ce projet 
de recherche, vous pouvez communiquer avec Fara Randrianarivelo par courriel : 

Fara. Randrianarivelo @uqtr.ca 

Surveillance des aspects éthique de la recherche 

Cette recherche est approuvée par le comité d'éthique de la recherche avec des êtres 
humains de l'Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat portant le numéro 
[CER-18-249-07.06] a été émis le [28 Septembre 2018]. 

Pour toute question ou plainte d'ordre éthique concernant cette recherche, vous devez 
communiquer avec la secrétaire du comité d' éthique de la recherche de l'Université du 
Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011, poste 2129 ou par courrier 
électronique CEREH@uqtr.ca. 
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Engagement de la chercheuse ou du chercheur 

Moi, Adel Badri m'engage à procéder à cette étude conformément à toutes les normes 
éthiques qui s'appliquent aux projets comportant des participants humains. 

CONSENTEMENT 

En cliquant sur le bouton de participation, vous indiquez 

• avoir lu l'information 

• être d 'accord pour participer 

!Oui, j'accepte de participer 
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ANNEXE 5 : Lettre d' invitation à répondre au questionnaire 
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Madame, Monsieur, 

Nous avons récemment contacté par téléphone votre entreprise pour participer à un 

projet de recherche ayant pour objectif d 'étudier les pratiques de gestion de la prévention 

des maladies professionnelles dans les PME québécoises. 

Si vous recevez ce courriel aujourd'hui c ' est parce que nous avons reçu votre accord ou 

que nous avons été redirigés vers vous pour participer à ce projet de recherche. 

Pour répondre au questionnaire, prière de cliquer sur le lien ci-dessous. 

Questionnaire en ligne - PME au Québec 

Vous pourriez également transmettre cette invitation à un collègue qui sera en mesure de 

répondre à votre place. 

Nous tenons à souligner que vos données restent strictement confidentielles, comme 

précisé dans le consentement affiché au début du questionnaire. 

Nous comptons sur votre collaboration pour réaliser ce projet d' envergure qui cadre 

dans mon programme de maîtrise en génie industriel- profil Santé et sécurité du 

travail. 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer Madame, Monsieur, nos 

salutations les plus distinguées. 

Fara Randrianarivelo (Étudiante), Prof. Adel Badri, Prof. François Gauthier et Prof. 

Bryan Trudel 

Département de génie industriel 

Université du Québec à Trois-Rivières 

Téléphone: XXX- XXX-XXXX 
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ANNEXE 6 : Lettre de rappel aux PME 
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Madame, Monsieur, 

Vous avez reçu récemment une invitation pour participer à un projet de recherche ayant 
pour objectif d'étudier les pratiques de gestion de la prévention des maladies 
professionnelles dans les PME québécoises. 

Si vous avez déjà rempli le questionnaire, nous vous remercions sincèrement du temps 
que vous avez consacré pour nous et veuillez ne pas tenir compte de ce courriel. 

Si vous n'avez pas encore rempli ou complété le questionnaire, nous apprécierions 
grandement que vous preniez quelques minutes de votre temps pour y répondre ou de le 
compléter. 

Pour accéder au questionnaire, veuillez cliquer sur le lien ci-dessous: 

Questionnaire en ligne - PME au Québec 

Les données ainsi recueillies nous permettront de réaliser ce projet d'envergure qui cadre 
dans un programme de maîtrise en génie industriel - profil Santé et sécurité du travail 

Pour de plus amples informations concernant cette enquête, veuillez communiquer avec 
Madame Fara Randrianarivelo à l 'adresse courriel ou au numéro de téléphone ci-dessous. 

Nous tenons à souligner que vos données restent strictement confidentielles, comme 
préciser dans le consentement affiché au début du questionnaire. 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer Madame, Monsieur, nos 
salutations les plus distinguées. 

Fara Randrianarivelo (Étudiante), Prof. Adel Badri, Prof. François Gauthier et Prof Bryan 

Trudel 

Département de génie industriel 

Université du Québec à Trois-Rivières 

Courriel : F ara. Randri anari velo@uqtr.ca 

Téléphone: XXX- XXX-XXXX 
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ANNEXE 7 : Liste des publications en lien avec le mémoire 
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Présentations orales: 

Randrianarivelo, F., Badri, A , Gauthier, F., Boudreau-Trudel, B. 2019. Gestion de la 
prévention des maladies professionnelles dans les PME québécoises: Faut-il 

s' inquiéter? 41e Congrès de l'AQHSST, 15-17 mai, Québec (Qc), Canada. 

Randrianarivelo, F. , Badri, A , Gauthier, F., Boudreau-Trudel, B. 2019. Study of 
Management Practices for the Prevention of Occupational diseases in small and 

medium enterprises (SMEs) in Quebec. 7th FOHNEU International 
Congress 2019, 24-26 April, Budapest, Hungary. 
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